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C A N D I D A T
p e  l ' a r r o n d i s s e m e n t  d ’ ê t a m p e s .

Ï J  1

L ’un des 3 6 3 .

M anifeste de SK. T liîers .

Depuis lundi, les journaux républicains de Paris et 
de la province publient le manifeste que M. Tliiers de
vait adresser aux électeurs du IX e arrondissement de la 
Capitale. Ce document est précédé de quelques lignes 
de préface dans lesquelles M. Mignet déclare que ce 
manifeste a été trouvé dans les papiers de M. Thiers, 
qu’aucune modification n’v a été apportée e t , qu’en le 
publiant, il obéit aux intentions de l’ancien président de 
la République.

Dans ce manifeste, qui n’a pas moins de ç jx colonnes, 
Thiers vÂnt, pour ses ^pUegues et ^défen-

_ voir exécutif ; il v
dit-il, « exercer ce droit de üefense dont aucune auto
rité ne pourrait ni ne voudrait sans doute limiter l’exer
cice. »

M. Thiers établit que, lorsque la Chambre s’est 
assemblé^ a Versailles, on pouvait concevoir des in
quiétudes , relativement aux résultats des travaux que 
des députés nouveaux allaient avoir à entreprendre.

« On pouvait craindre, en effet, dit M. Tliiers, 
1° qu’en présence des charges énormes léguées à la 
République par les gouvernements antérieurs, la diffi
culté de faire face à ces charges ne fit naître des projets 
d’impôts contraires aux vrais principes financiers; 2° que 
la nécessité de répondre aux armements simultanés de 
toutes kis nations européennes, ne suscitât des modes 
de reÿtttement nuisibles à la bonne constitution de 
l’armee; 3° que les manifestations politiques de cer
tains prélats envers les nations voisines, que certaines 
prétentions du clergé, inconciliables avec les anciens 
principes de l’Eglise française, ne provoquassent des 
discussions regrettables pour les bons rapports entre 
riHglise et l’Etat; 4° qu’au milieu de l’émotion géné

ra le  produite en Europe par les événements d’Orient, 
la tribune française, si retentissante sous la monarchie,

, ne le fut pas moins sous la République, et qu’il n’en pût 
résulter de nouvelles difficultés pour ie maintien de la 
paix ; 5° enfin, que l’attitude de la majorité du Sénat 
envers îa Chambre des députés ne fit éclater de dange
reux conflits entre les pouvoirs publics. »

i ? n i i l l c l o n  D e  i ’ 3 b d ü c

(9) DU 29 SEPTEMBRE 1877.

H IS TO IR E
î

E T  C H I E N .

Le bon chien ne tarda pas à trouver l’occasion de 
prouver ce qu’il valait et de rendre encore une fois le 
bien pour le mal.

Un jour qu’il passait à côté du lavoir public, où, en
tre parenthèses, il n’y avait pas de laveuses, car c’était 
un dimanche, des enfants qui jouaient là ramassèrent 
des pierres et commencèrent à les faire pleuvoir autour 
de lui.

Pyrame allait battre en retraite, lorsque tout à coup 
des cris déchirants se firent entendre.

Un petit garçon de sept à huit ans, un des plus achar
nés contre le chien, venait de tomber dans le lavoir et 
de disparaître sous l’eau. Les autres enfants s’enfuyaient 
dans toutes les directions en appelant au secours.

Personne n’accourait, et le malheureux enfant allait 
périr. Mais Pyrame, en se retournant avant de s’éloi
gner, l’avait vu tomber. Il revint sur ses pas, se préci
pita dans le bassin et ramena à terre le petit garçon à 
demi asphyxié. Cela fait, il se mit à lui lécher le visage 
et les mains pour le réchauffer.

L’enfant commençait à revenir à lui, lorsque les pre
mières personnes averties de ce qui venait de se passer 
arrivèrent sur le lieu de la scène.

L’ancien président de la République établit en re
gard de ces craintes, les travaux de la Chambre qu’il 
résume ainsi :

« L’impôt sur le revenu écarté ; la durée du service 
militaire maintenue; la dotation de l’Eglise accrue ; le 
concordat inattaqué; un simple ordre du jour opposé 
aux plus dangereux mandements; silence absolu sur la 
politique étrangère ; enfin quant aux rapports des grands 
corps de l’Etat entre eux, déférence empressée de la 
Chambre élective envers le Sénat, et prétentions finan
cières très-contestables de ce dernier admises sans con
testation. »

Quant à l’accusation de radicalisme qui a été faite à 
la Chambre, M. Thiers la combat :

« Appeler radicale une Chambre qui ne soulève pas 
môine la discussion de l’impôt sur le revenu ; qui main
tient intacte la durée du service militaire ; qui accorde 
le salaire de tous les cultes reconnus par l’Etat et aug
mente notamment la dotation du culte catholique; qui, 
en présence d’actes condamnables de certains évêques, 
se borne à un simple blâme ; qui refuse de questionner 
le ministre des affaires étrangères ; reconnaît au

_______  et men;t*^^^8ipuleusement une
chambre b a ^ ^ ^ ^ p ie  la ménage pas; appeler radicale 
une telle C h l^ ^ ^ ^ n o n  , messieurs les ministres, vous 
pouvez le dire, mais vous ne le pensez pas ! » 5

Après avoir parlé de la question de l’armistice et dê 
celle des deux enseignements supérieurs, M. Thiers fait 
ainsi l’éloge de la Chambre :

« Nous l’avons trouvée pleine d’une bonne volonté qui 
ne se rencontrait plus dans les dernières chambres de la 
monarchie, recrutées au sein d’une démocratie déjà ré
publicaine et ne pouvant se défendre d’une certaine ai
greur envers un pouvoir qui ne lui était pas analogue. 
Celle-ci, au contraire, se trouvant en harmonie avec le 
pouvoir, désirait le succès des choses et s’y prêtait. Dis
crète, mesurée, intelligible, ménageant sans illusion et 
sans faiblesse ce qu’il fallait ménager, elle a su éviter 
tous les écueils, excepté un seul sur lequel elle ne s’est 
pas jetée, qui semble être venu à elle comme un rocher 
subitement sorti des flots. »

Arrivant à la démission qu’il donna en 1873, l’ex
président dit :

« J ’aurais pu rester autant que l’assemblée elle-même; 
j y étais autorisé par une loi constitutionnelle ; je l’au
rais pu, mais à une condition : de renvoyer un minis
tère qui avait ma confiance, qui m’avait puissamment 
aidé à faire le bien que'j’avais accompli. Je ne le voulus 
pas. Un roi que le principe monarchique oblige à res
ter, peut employer ce moyen de donner satisfaction à 
l’opinion publique; un chef électif, élu précisément

On transporta l’enfant dans une maison voisine, où 
Pyrame le suivit.

Ce jour-là, je vous l’assure, les paysans n« songèrent 
pas à chasser le chien du vieux mendiant à coups de 
fourche.

La mère du petit garçon le prit dans ses bras, tout 
sale et tout mouillé qu’il était, et se mit à l’embrasser 
follement, presque avec autant de tendresse qu’elle em
brassait le fils qu’il venait de lui rendre. C’était à qui 
lui donnerait un morceau de sucre ou un morceau de 
viande. On le sécha en le frottant avec des linges, et les 
femmes lui firent un énorme collier avec des rubans de 
diverses couleurs.

C’est avec cette parure qu’il revint chez je père Bé- 
résina dans la soirée, escorté par un grand nombre de 
personnes. Les gamins battaient des mains en criant :

« Vive Pyrame 1 »
Si le chien ne les en avait empêchés, —  peut-être par 

modestie —  ils l’auraient porté sur leurs épaules comme 
autrefois les triomphateurs.

Dès lors Pyrame ne compta plus que des amis à Ou- 
dincourt, et toutes les maisons lui furent ouvertes. Ex
cepté chez M. Dubourg, il put aller partout, sûr tou
jours de trouver un os à ronger.

IX

NOUVEAUX EXPLOITS.

Si Pyrame aimait beaucoup le père Bérésina, et 
beaucoup aussi les enfants avec qui il faisait tant de 
joyeuses parties, cela ne le rendait pas dédaigneux vis- 
à-vis des autres animaux et particulièrement ceux de sa 
race. Il ne fut jamais indifférent au malheur et aux 
souffrances de ses semblables. Exempt d’égoïsme, nous 
allons le voir mettre en pratique le principe divin de la 
fraternité et donner aux gens d’Oudincourt un admira
ble exemple de bonté.

parce qu’il a toujours pensé que le pouvoir doit marcher 
d’accord avec la majorité de la représentation nationale, 
dès que cet accord cesse, a le droit de se retirer.

« Il est vrai que le pays était avec moi, mais non l’as
semblée qui m’avait élu J ’avais un motif plus haut en
core que celui de ma dignité personnelle. C’était l’inté
rêt le plus pressant, le plus vital du pays. La question 
de la monarchie ou de la République est le tourment 
de la France. La résoudre est ce qui importe le plus à 
son repos, à son bien-être, à son avenir. Tant que j ’é
tais au pouvoir, la question étant obscure, on pouvait 
dire que ma mauvaise volonté faisait seule obstacle au 
rétablissement de la monarchie. Moi écarté, l’évidence 
était éblouissante, et l’expérience ne pouvait manquer 
d’être décisive et démonstrative au dernier degré. »

M. Thiers dit que la majorité victorieuse a livré le 
pouvoir à tous les partisans de la monarchie qui ont été 
obligés d’avouer que la monarchie ne pouvait se faire.

« Le 16 mai 1877, dit M. Tliiers, comme le 24 mai 
1873 on a donné le même spectacle désolant, celui de 
trois partis monarchiques unis un jour pour renverser 
l’objet de leur haine commune, rompant le lendemain 
cette union et s’abreuvant d’outrages, se poursuivant 
de menaces, puis, quand ils sentent qu’il y a danger à 
continuer la rupture, se rapprochant pour se diviser en
core et remplir ainsi la France de dégoût, et l’Europe 
de commisération pour une grande et noble nation li
vrée à de si déplorables déchirements. »

« Cet état de choses qui jette les populations dans

nie, elle a porté à Versailles l’étonnement et la désap
probation du pays. Elle l’a fait avec ménagement, et 
les ministres choisis dans son sein, faisant droit à ses 
désirs, ont apporté quelques modifications à cet état de 
choses contradictoire, qui confiait le pouvoir à des 
agents opposés à la nature du gouvernement qu’ils ser
vaient. Mais, gênés dans leur action, ils n’ont donné 
que des satisfactions insuffisantes aux yeux des popula
tions qui en attendaient de plus considérables.

« A chaque prorogation, la Chambre a pu être témoin 
de ce mécontentement ; et, en revenant à Versailles, 
elle en portait de nouveau l’expression aux ministres. 
Elle a insisté auprès d’eux, non pas violemment, mais 
discrètement, avec égards pour des ministres qu’elle es
timait et dont elle connaissait les embarras. Il n’était 
pas possible, en effet, que ce défaut d’harmonie ne de
vînt bientôt éclatant.

« Je le déclare devant le pays, certain de n’être pas 
démenti par lui : la situation n’est pas autre que celle 
que je viens d’exposer.

« Fo/cés par la nécessité, les partis coalisés ont con
cédé la République en principe ; mais ils ont voulu se 
réserver le pouvoir en fait, et nous avons eu, je le ré
pète, une Constitution républicaine avec un personnel 
de gouvernement anti-républicain.

Un soir qu’il revenait de tournée avec le père Béré
sina, il rencontra sur sa route un chien beaucoup moins 
gros que lui. Ce dernier, couché derrière un buisson, 
poussait des cris plaintifs. Pyrame laissa le mendiant 
continuer sa route vers Oudincourt et s’approcha de 
son pareil qu’il se mit à examiner avec attention.

Le chien du buisson était efflanqué et affreusement 
maigre. De plus, il avait à la cuisse une large blessure 
qui paraissait avoir été faite avec le tranchant d’une 
faux. La plaie ne saignait plus, mais elle était entourée 
de sang coagulé, et les chairs meuriries étaient couvertes 
de poussière.

Cette blessure remontait peut-être déjà à deux ou trois 
jours, et, selon toute apparence, le pauvre animal ne 
devait avoir pris depuis aucune nourriture. U souffrait 
probablement autant de la fatigue et de la faim que de 
sa blessure.

En voyant Pyrame, il parut se ranimer et reprendre 
courage. Il s’était probablement traîné auprès du buis
son pour y mourir. Et voilà qu’au moment où il se 
croyait complètement abandonné, il lui arrivait un ami, 
un sanveur peut-être. Il arrêta sur Pyrame son regard 
suppliant, puis il lui présenta en gémissant son membre 
blessé. Il semblait lui dire :

<c Regarde, ami, dans quel triste état je me trouve, 
et tâche de me soulager. »

Un naturaliste de nos amis a découvert tout un lan
gage dans le bourdonnement des abeilles. Qui sait'? les 
chiens ont peut -être, eux aussi, la faculté de se com
prendre entre eux Ce qu’il y a de certain, c’est que 
Pyrame comprit parfaitement ce que le blessé attendait 
de lui. Ii commença par flairer la plaie et aussitôt se 
mit à la lécher.

Cela fait, Pyrame songea à emmener son ami. Le 
pauvre blessé parvint à se lever, mais il était si faible et 
si souffrant, qu’il ne put marcher. 11 fit deux pas et re-

« Donc, la question du 16 mai peut se résumer ainsi 
tout entière :

« Faut-il vouloir la République, et, si on veut la Ré
publique, faut-il la constituer d’une manière sûre, avec 
des hommes qui veuillent la faire réussir?

« Il n’y a pas d’autre question que celle-là.
« Eb bien ! je demande à tout homme de bonne foi, 

à quelque parti qu’il appartienne, si on pourrait au
jourd’hui élever au trône M. le comte de Chambord, 
avec les opinions qu’il professe et le drapeau dans le
quel il s’enveloppe, ou si on espère un jour le faire ac
cueillir après qu’il aura modifié sa manière de penser? 
Nous le respectons trop pour le croire.

« Je ne parlerai pas des princes d’Orléans, qui ne 
veulent être mentionnés qu’à la suite de M. le comte de 
Chambord, et à leur rang héréditaire ; mais je deman
derai si on pourrait aujourd’hui présenter à la France 
M. le prince impérial qui, tout innocent qu’il est des 
malheurs de la France, les lui rappelle si vivement 
quelle eu frémit encore !

« Personne n’osera me dire oui ; et, en effet, tous les 
amis de ces prétendants remettent à d’autres temps le 
jour où l’on pourrait agir pour eux, et ce qui prouve 
qu’il en est ainsi, c’est qu’ils ne tentent rien, malgré 
l’indulgence assurée à tous les partis monarchiques, v

M. Thiers établit que la France reste en suspens ; et 
que le commerce, l’industrie, les finances meurent d’in
certitude.

qui,
chies l’avaient précipitée.

« La monarchie, dit-il, après les trois révolutions qui 
l’ont renversée, c’est la guerre civile immédiate, si on la 
fait aujourd’hui ; à deux ans, trois ans de date, si on la 
remet à cette époque.

« La République, c’est un équitable partage entre 
tous les enfants de la France, du gouvernement de leui 
pays, en proportion de leurs forces, de leur importance, 
de leurs mérites, partage possible, praticable, sans ex
clusion d’aucun d’eux, excepté de ceux qui annoneenl 
qu’ils ne veulent la gouverner que par la révolution.

« La République, c’est la nécessité ; car tout homme 
qui ne sera ni aveugle, ni menteur, sera obligé de con
venir que seule elle est possible après tout ce qu’on a vu 
en octobre 1873, et aujourd’hui après mai 1877.

Répondant aux adversaires et aux amis de la Répu
blique, M. Tliiers déclare qu’il faut être pour la bonne 
République.

« Mais, dit-il, quand donc a-t-il été question de la 
mauvaise? Quel jour s’est-elle montrée, cette mauvaise 
République? Est-ce lorsqu’à Bordeaux, Versailles, Pa
ris, au milieu de désastres sans exemple, au milieu des 
ruines elle refaisait un gouvernement, une armée, de? 
finances, écrasait l’anarchie, rétablissait le respect des 
lois, payait l’énorme rançon du pays, affranchissait le 
territoire, rendait la France à elle-même? Etait-ce la 
mauvaise République, celle-là? Et depuis, encore, lors
que, au milieu de difficultés de tout genre suscitées pai

tomba sur l’herbe en gémissant. Que faire? Pyrai 
parut réfléchir un instant, puis il reprit en courant 
chemin du village.

Son premier soin, en arrivant chez son maître, ce 
d’examiner ce que contenait le sac aux provisions. Il 
vit que des morceaux de pain. Il jugea que ce n’ét 
pas suffisant pour un malade, et il voulut trouver au 
chose.

Il sortit et courut chez le boucher qui, souvent, 
faisait cadeau d’une belle ration de viande crue. Il en 
bravement dans l’étal où le boucher et son garçon étau 
occupés à préparer la viande destinée à la vente 
lendemain.

Pyrame avait son projet. Or, pour réussir, il coi 
mença par faire beaucoup de caresses au boucher.

Mais, voyant que celui-ci ne lui donnait rien, Pyrai 
mit ses deux, pattes sur une table, choisit un morce 
à sa convenance et le prit entre ses dents, sans chanj 
de position, tenant certainement à faire comprent 
qu’il ne voulait pas voler.

—  Eh bien, Pyrame, veux-tu laisser cela ! lui dil 
boucher.

Alors, tenant toujours le morceau, le chien s’appnx 
de l’homme humblement, en remuant la queue. Il sei 
blait lui demander la permission d’emporter la viandi

— Tu n’es, ma foi, pas dégoûté, dit le boucher 
riant, un morceau de tranche qui pèse au moins dt 
kilos.

Pyrame regardait toujours le boucher et ne lâcl 
pas la viande. Le dernier la lui ôta des dents et la rei 
sur la table. Pyrame jeta sur lui un regard désolé el 
dirigea vers la porte en gémissant.

—  Voilà qui est étrange, dit le bouclier à son garç 
Pyrame vient nous voir presque tous les jours, et c 
la première fois qu’il se permet de toucher à que)< 
chose. Il faut qu’il y ait un mystère là-dessous.



L’ABEILLE

ses adversaires, cette République contredite, tiraillée, 
dirigée cependant par des ministres républicains, apai
sait les populations, et, sans pouvoir satisfaire tous leurs 
vœux, leur procurait une vie tolérable de février 1876 
à mai 1877; était-ce une mauvaise République, celle-là ? »

« Vous pouvez en juger, en comparant Tannée 1877; 
et demandez-en des nouvelles à l’industrie; au com
merce, à toute l’Europe témoin de nos assertions; et 
tous vous répondront et vous diront quelle différence il 
y a entre la bonne et la mauvaise République, car ils 
ont pu les comparer.

« Oui, la mauvaise République, vous nous l’avez fait 
connaître au 16 mai! Gênée sans doute la veille, in
quiétée par vos menaces, la République était cependant 
active encore, laborieuse, paisible, à l’abri d’une léga
lité respectée et de la soumission imposée aux partis. 
Et le 16 mai, quel spectacle!

« Les auteurs du 16 mai répondent : Nous convoquons 
le pays pour qu’il fasse connaître sa volonté.

L’ancien président de la République discute la léga
lité du délai écoulé entre la dissolution de la Chambre 
et la convocation des électeurs. R blâme les mesures 
prises contre les libraires et les colporteurs.

« Mais s’arrête - 1-on là? Non. Lisez, écoutez ce 
qu’on écrit impunément dans les journaux du gouver
nement, avec sa tolérance, puisqu’il ne sévit pas.

« Tout haut, on dit que si ces moyens ne suffisaient 
pas pour empêcher le retour de la majorité dissoute, il 
ne faudrait pas s’arrêter devant la persistance du pays ! 
On dissoudrait de nouveau jusqu’à ce qu’on eût obtenu 
la réponse que Ton désire.

« Voilà ce qu’on dit sans qu’il y ait répression de cet 
audacieux mépris de toutes les lois. Je  le demande à 
tous mes contemporains, à tous ceux qui ont souvenir 
de 1830, sous M. de Polignac aurait-on osé dire que, si 
la Chambre des députés n’avait pas voté le budget, le roi 
et la Chambre des Pairs y suffiraient? Non, apparem
ment ; ou la réponse eûttété celle qu’on fit aux fameuses 
ordonnances.

« Quelle est l’explication d’un pareil égarement? 
Celle-ci, que j ’entends donner depuis plus d’un demi- 
siècle : La France périt, va périr ; il faut la sauver ! Mot 
fatal, avant-coureur de toutes les fautes de gouverne
ments tombant en démence avant de tomber en ruines.

« Hélas ! si le mot était vrai, combien de fois déjà la 
France n’aurait-eîle pas péri ! Si souvent elle a été trou
blée, si souvent elle a souffert, elle n’a pas péri ; mais 
ont péri ceux qui prétendaient vouloir la sauver. Ils ont 
pu l’entraîner avec eux dans l’abîme ; mais elle s’est 
relevée avec le secours d’honnêtes gens qui, après l’a
voir vainement avertie du péril où on la précipitait, n’en 
ont pas moins tout fait pour T en arracher. »

Après avoir fait le tableau de toutes les catastrophes 
politiques depuis Charles X , M. Thiers s’écrie :

« La France n’a pas péri ; mais trois régimes ont 
péri, et la France a été cruellement éprouvée pour arri
ver enfin, en trois pas, à la forme démocratique mo
derne.
- « Elle s’est développée sans cesse en restant le plus 
rand spectacle offert tantôt à l’effroi, tantôt à Tadmi-

L" 1™ 1lltV »  i — 
« Je  supplie les Itonnêles gens, très -  honnêtes gens, 

instruits, plus instruits qu’éclairés, malheureusement 
prompts à s’alarmer, de regarder ce tableau de choses 
successives et de réfléchir.

« Eh bien ! après tant de ruines, n’est-il pas temps 
de s’interroger, de réfléchir, et de se demander si ce 
n’est pas de la marche de l’humanité que Ton a peur, si 
ce n’est point à elle qu’on résiste follement ?

« La France n’a pas péri ; mais trois monarchies ont 
péri. Leurs débris couvrent le sol ; leurs héritiers se re
levant, se menaçant, veulent se disputer des ruines. 
Arrêtons-les, obligeons-les à supporter le gouvernement 
de tous, au profit de tous, et répétons partout cette vé
rité :

« La monarchie n’est pas possible ; elle aurait pour 
conséquence immédiate ou prochaine la guerre civile.

« Faisons donc la République, la République hon
nête, sage, conservatrice, qui n’est pas impossible ; car 
elle commençait quand les héritiers intéressés des mo
narchies détruites sont venus la troubler et faire retentir 
à nos oreilles des menaces insensées et criminelles ; et 
vous, électeurs, à ces contempteurs de toute vérité, fai
tes entendre une dernière fois, une fois décisive, les vé
rités suivantes, qui seront le résultat de votre vote :

« La nation seule est souveraine.
« La République est la forme de gouvernement au 

moyen de laquelle s’exerce sa souveraineté.

—  Peut -être bien que le père Bérésina traite demain 
ses amis, répondit le garçon en riant.

Le boucher rappela le chien et lui donna le morceau 
de viande.

Pyrame fit le tour de l'étal en bondissant de joie et 
s’élança dans la rue. Le boucher le suivit des yeux et 
le vit sortir du village. R eut bientôt rejoint le chien 
blessé et, par ses caresses et ses gambades joyeuses, il 
l’invita à manger la viande qu’il lui apportait. Le pau
vre affamé ne se fit pas prier. II mangea ou plutôt il 
dévora les trois quarts du morceau. Pyrame avala le 
reste ensuite. Les deux chiens passèrent la nuit couchés 
l’un près de l’autre.

Le lendemain, de grand matin, le boucher vit venir 
Pyrame accompagné d’un autre chien qui marchait pé
niblement à trois pattes.

Pourquoi Pyrame conduisait-il le blessé chez le bou
cher au lieu de le mener chez son maître? Bien sûr, il 
n’agissait qu’après mûre réflexion. II avait compris sans 
doute que, dans sa position, le père Bérésina ne pouvait 
se charger de deux chiens. Et puis, il s’était dit que 
chez le bouclier, où il y avait toujours de la viande, le 
blessé serait infiniment mieux soigné et mieux nourri.

Le chien blessé s’étant couché dans la grange sur de 
la paille, Pyrame s’empressa d’aller ramasser dans l’é
tal les os et les rognures de viande que le boucher, té
moin de ce qui se passait, se faisait un plaisir de lui 
jeter. II allait déposer le tout devant le malade. Enfin, 
les deux amis déjeunèrent gaîmeni ensemble.

Pyrame retourna chez son maître, mais pendant une 
semaine il venait trois ou quatre fois dans la journée 
chez le bouclier, afin de s’assurer que son protégé ne 
manquait de rien.

Soigné par le boucher, qui avait plus d’une fois lavé 
sa plaie, le chien guérit. Et comme il paraissait intelli
gent et bon, que tout indiquait qu’il u’avait plus de

« La souveraineté s’exerce par un chef électif du 
pouvoir exécutif, qualifié Président de la République, 
et par deux Chambres agissant suivant les formes pres
crites par la Constitution.

« Le chef électif du pouvoir exécutif ne peut gouver
ner qu’avec le concours de ces deux Chambres, et des 
ministres agréés par la majorité.

« Le concours d’une seule Chambre ne suffirait pas, 
et la loi ou les subsides volés par une seule seraient ab
solument nuis et non avenus.

« L’impôt non voté par les deux Chambres ne serait 
pas recouvrable, et l’essai de le faire percevoir serait un 
attentat contre la Constitution, contre la fortune et la li
berté des citoyens.

« En cas de dissentiment constaté par un vote entre 
les pouvoirs, et notamment entre le président et la Cham
bre élective, si cette Chambre est dissoute, le pouvoir 
exécutif est tenu d’en convoquer une nouvelle dans le 
moindre délai possible. La prolongation de ce délai au 
delà du terme indispensable est une violation de l’esprit 
de la loi ; au-delà de quatre-vingt-dix jours, elle devient 
une violation du texte même de la loi, qui doit être con
sidéré comme un attentat contre la Constitution.

« Lorsque les élections ont eu lieu régulièrement, le 
litige est vidé ; et la résistance à la volonté de la nation 
serait une résistance à la Constitution même.

« Une nouvelle dissolution ne pourrait avoir lieu 
qu’après une session qui ferait naître des questions nou
velles sur lesquelles le pays n’aurait pas déjà prononcé.

« Tout ce qui contrevient à ces prescriptions rigou
reusement déduites de nos lois et de notre Constitution 
est un acte d’usurpation, et un cas de responsabilité 
prévu par l’article 19 de la Constitution.

« La liberté des élections est un principe essentiel. 
Toutes les opinions doivent se manifester librement, et 
tous les moyens pour les empêcher de se produire, en 
abusant des lois qui règlent la circulation des journaux, 
la circulation du colportage sont une usurpation du do
maine public.

« La presse quotidienne, les chemins de fer, le col
portage, l’affichage sont du domaine public; il n’est 
permis à personne de s’en arroger le monopole, sauf les 
règlements édictés dans l’intérêt des mœurs publiques.

« En matière religieuse, la liberté des cultes est le 
principe de la nation française. Tous cultes reconnus 
par l’Etat doivent être protégés, dotés convenablement 
et profondément respectés, mais avec interdiction de 
toute ingérence dans la politique de l’Etat.

« La politique de la France est une politique de paix, 
sauf le cas où la protection des intérêts nationaux exi
gerait le recours à la force, et après décision solennelle 
des pouvoirs publics.

« Sur ces principes repose la politique nationale de
puis 1789. La France veut y rester fidèle, et il importe 
de les consacrer définitivement par vos suffrages.

« C’est la seule fin sage et utile que la nation doive 
imposer à cette crise, et elle se résume en quatre mots :

« Souveraineté nationale,
« République,
« Liberté,
« Légalité scrupuleuse,
« Liberté des cultes,
« Paix.
« Telles sont, mes chers électeurs, les opinions de 

vie, celjes d^ d ix^^iv ième siée,1.-?..'qui iqgr- 
quera'daiïS^liistoire de la dë i îlUihàiiilT*, et
que je vous conjure de consacrer dans cette occasion 
solennelle.

« Mille calomnies vont m’assaillir. Vous y répondrez 
par vos suffrages, qui ne m’ont jamais fait défaut depuis 
près d’un demi-siècle.

« A. THIERS. »

ISulletin p o lit iq u e .

Etampes, vendredi 28 septembre.

La période électorale est ouverte.
Par décret daté du château de La Forêt le 21 septem

bre, les collèges électoraux sont convoqués pour le 14 
octobre prochain, à l’effet d’élire chacun un député. 
L’élection aura lieu sur les listes arrêtées le 31 mars 
1877. Le second jour de scrutin est fixé au deuxième 
dimanche après la proclamation du premier résultat.

Par un second décret, les électeurs de nos colonies 
d’outre-mer, sont également convoqués pour le qua
trième dimanche après la promulgation du décret.

Enfin, le Jou rn a l officiel publie un troisième décret 
qui convoque le Sénat et la Chambre des députés en 
session extraordinaire pour le 7 novembre 1877.

Le manifeste de M. Thiers a produit à Paris, dans 
les départements, dans l’Europe entière une .impression 
profonde, et d’autant mieux sentie, qu’on a pu compa
rer ce langage plein de sagesse et de raison avec le ma

maître, le boucher le garda. Comme l’ingratitude est 
chose fort commune parmi les hommes, nous croyons 
devoir ajouter qu’il n’oublia jamais qu’il devait la vie à 
Pyrame. Les deux chiens restèrent bons amis.

A Choisnel, au château du comte de Moite, à cinq 
kilomètres d’Oudincourt, il y avait une famille anglaise 
composée de quatre personnes : lord Hadisson, sa femme 
et leurs deux enfants, un garçon de quatorze ans et une 
jeune fille de douze ans. M. de Moite, secrétaire de 
l’ambassade française en Angleterre, avait connu à Lon
dres lord Hadisson. qui était membre delà Chambre 
des pairs et du conseil de la reine. Le lord devait faire 
un voyage en France ; M. de Moite l’avait invité à venir 
passer huit ou quinze jours à son château de Choisnel.

Une après-midi, pendant que ces messieurs étaient à 
la chasse, la comtesse de Moite et lady Hadisson se pro
menaient au bord de la Meuse avec les enfants. Ceux-ci 
jouaient sur le pré et couraient sur la rive après les 
dernières fleurs de la saison. Parfois ils s’approchaient 
si près de la rivière que Lady Hadisson crut devoir leur 
reprocher leur imprudence.

—  Oh ! si c’était la Tamise, nous pourrions avoir 
peur, répondit le jeune anglais en riant, mais près de 
cette petite rivière nous n’a\ons rien à craindre.

Et ils continuèrent à jouer et à courir.
Tout à coup, miss Amanda voulant cueillir la fleur 

jaune d’un glaïeul, ses pieds glissèrent et elle tomba 
dans l’eau.

Les deux dames accoururent en jetant des cris per
çants. A peu de distance, on entendait le tic-tac du 
moulin.

Les cris arrivèrent aux oreilles du père Bérésina, qui 
revenait de Choisnel accompagné de son chien.

—  Pyrame, dit-il, un malheur vient d’arriver : cours 
vite, mon bon chien, cours...

nifeste du Maréchal plein de menaces et d’inquiétudes 
pour l’avenir. II ne faut pas se le dissimuler, les circon
stances sont graves, plus graves qu’au moment du plé
biscite. Jamais, sous l’Empire, on n’a vu pareille pres
sion exercée sur le pays.

Les candidatures officielles sont remises en honneur 
au profit des candidats légitimistes, bonapartistes, or
léanistes, cléricaux, contre les républicains.

Et comme le dit si énergiquement M. de Marcère 
dans la circulaire qu’il vient d’adresser à ses électeurs :

« On injurie dans des documents officiels les élus ré
publicains.

« On prohibe ou Ton entrave la circulation et la 
vente des journaux républicains.

« On destitue les municipalités républicaines.
« On suspend ou Ton dissout les conseils municipaux 

républicains.
« On ouvre ou Ton ferme des cafés et des cabarets, 

au gré des candidats officiels.
« On ferme les cercles que Ton croit imbus de l’es

prit républicain.
« On surveille les commis-voyageurs, cette vaillante 

armée de l’industrie et du commerce que Ton soupçonne 
de républicanisme.

« On tourmente les colporteurs et on menace dans la 
sécurité de leur condition, les agents des compagnies 
de chemins de fer, parce qu’on croit voir dans les uns 
et dans les autres des messagers de l’idée républicaine.

« On dissout les Comices agricoles parce que ces fê
tes de l’agriculture ont été on pourraient être pour des 
républicains une occasion de fraterniser.

« On ne poursuit devant les tribunaux, pour cause 
politique, que des républicains; mais on n’entend pas 
les injures proférées chaque jour contre la République 
et contre nos institutions.

« En un mot, depuis le 16 mai, la République est en 
interdit. »

Oui, la République est traquée de tous côtés, mais 
nous sentons heureusement que tout ce qu’on fait contre 
elle tourne à son avantage ; plus on la persécute, plus 
les électeurs s’affermissent, plus ils comprennent qu’en 
dehors de la République, il n’y a que l’anarchie, que 
l’abaissement de la France.

Vous tous, cultivateurs de la Beauce, qui avez payé 
si chèrement les folies guerrières de l’Empire ; vous à 
qui on a tout pris : vos enfants d’abord, puis vos bes
tiaux et vos récoltes; vous que l’ennemi a maltraités, 
injuriés, ruinés, sachez que si vous ne votez pas tous 
pour la République, ce ne sont ni les légitimistes, ni les 
orléanistes qui reviendront au pouvoir ; ce sont les bo
napartistes. Eux de retour, c’est la guerre avec l’Italie 
et l'Allemagne, c’est une nouvelle invasion. C’est... Ah ! 
nous n’osons y penser, le démembrement de notre belle 
et chère France ! C’est l’anéantissement du pays d’où 
sont parties les plus nobles manifestations de l’huma
nité, les premiers cris d’indépendance et de liberté !

Et vous, industriels et commerçants de notre arron
dissement, vous qui savez que l’agriculture est la meil
leure base de votre négoce ; vous qui êtes les premiers 
à lui venir en aide quand elle a besoin de crédit; vous 
qui portez si haut l’amour de votre pays, vous ne vou
lez pas, nous en sommes sûr, voir planer de nouveau 
sur vos têtes l’aigle des Césars, ces pires ennemis de la 
paix, de la justice et de la liberté.

Aujourd'hui nous commençons à ^ H ^ B i r  dans les 
nouvelles qui concernent la bataille üë TcTTèrkovna, sur 
laquelle nous trouvons des détails dans les correspon
dances télégraphiques des journaux anglais. Les Turcs 
ont réellement subi un échec en ne réussissant pas à 
s’emparer des positions russes ; mais l’affaire n’avait 
pas l’importance qu’on lui a attribuée tout d’abord. 
Néanmoins, il y a eu des fautes commises par les 
Turcs; qui en a la responsabilité? C’est ce que nous 
ne pouvons affirmer encore.

Quoi qu’il en soit, Méhémel-Ali a essuyé là sa pre
mière défaite.

Malgré toute la science militaire dont il a fait preuve 
dons toute cette campagne, il paraît n’avoir pas eu soin, 
pour hi première fois, de s’assurer la supériorité du 
nombre.

II a envoyé, en effet, 10 bataillons égyptiens contre 
12 bataillons russes, et 9 autres bataillons égyptiens, 
laissés en réserve, n'ont pas soutenu les prciiers. Du 
reste, quand même ils l'auraient fait, une division ar
rivée en renfort aux Russes à la fin de la journée aurait 
maintenu à ceux-ci la supériorité du nombre.

Les Turco-Egvpliens ont donc été utmgés de rentrer 
dans leurs positions primitives, mais ils ne se sont nul
lement repliés sur le Kara-Lom.‘

Quoi qu’il en soit, cette action, purement partielle 
du 21 , celle « reconnaissance offensive, » serait lepré-

Pyrame avait dressé la tête, et avant que le mendiant 
eût fini de parler il s’élançait en bondissant dans la di
rection de la rivière. II arrive, les narines largement 
ouvertes, saute dans l’écluse et plonge. II saisit la jeune 
fille par sa jupe, la ramène à la surface de l’eau et la 
tire fortement pour la ramener à bord. Mais le vêtement 
d’étoffe légère se déchire. II saisit la jupe une seconde 
fois, elle se déchire encore; il la reprend une troisième 
fois, hélas ! pour la troisième fois un morceau de soie 
lui reste entre les dents.

Miss Amanda a perdu connaissance et le courant 
l’entraîne. Et ce qui est plus affreux encore, c’est que 
la pauvre enfant descend vers les roues du moulin où 
elle sera infailliblement broyée et mise en pièces.

—  Ma fille! ma fille ! criait lady Hadisson avec dé
sespoir en se tordant les mains.

Pyrame lève la tête, il voit la mère désolée et reprend 
courage. La jeune fille n’est plus qu’à une faible dis
tance des roues du moulin ; une minute encore, et la 
malheureuse enfant est brisée... II devine la grandeur 
du péril et fend l’eau avec impétuosité. II rejoint la 
jeune fille et l’arrête en se plaçant entre elle et les roues 
qui tournent bruyamment.

Alors, d’un coup de dents il lui enlève sa coiffure et, 
cette fois, il la saisit par les tresses de ses cheveux 
blonds, qui viennent de tomber sur ses épaules. II nage 
avec une nouvelle ardeur et parvient à gagner la rive, 
où les bras des deux femmes éplorées reçoivent la jeune 
fille inanimée.

Transportée au moulin, elle y reçut des soins em
pressés, et une heure après elle était rappelée à la vie 
et rendue à l’amour de sa mère.

Pvrame avait rejoint le père Bérésina et rentrait avec 
lui à Oudincourt.

E. R1CHEBOURG.
[La suite au  prochain numéro.)

Inde d’opérations plus étendues, à moins que le mauvais 
temps ne s’y oppose.

Une dépêche de Cboumla annonce que Mthemet-Ali 
a dû reprendre l’offensive hier, mardi 25. Le tsarévitch 
se bornerait à se défendre sans chercher à reprendre do 
nouvelles positions dans le bassin de Loin.

Nous recevons de Constantinople, au sujet de cet en
gagement, une lettre dont nous extrayons les détails 
suivants que nous donnons sous toutes réserves :

« On est ici très-fortement monté contre le contingent 
égypiien, à l'hésitation duquel (on dit lâcheté), on at
tribue le manque de résultat de la journée du 21 .

« Quoi qu’il en soit, Mehemel-Ali semble avoir coupé 
le mal dans sa racine, car il vient de faire passer en 
seconde ligne le prince Hassan et son contingent d’E- 
gypliens, qui retournent tenir garnison à . . .  Varna.

« Ce changement dans le front de bataille va amener 
un retard d’au moins quatre jours dans les opérations 
en cours. »

Une autre grave nouvelle !
« On dit qu’on vient d’expédier un officier du palais, 

qui porte à Suleiman-Pacha Tordre péremptoire de 
cesser l’attaque de Scbipka-Kirs et de rejoindre l’armée 
de Méhémet.

« En cas de non obéissance immédiate, ledit officier 
aurait dans sa poche le traditionnel cordon de soie des 
orientaux ou son équivalent. »

Ce dernier détail nous confirme dans cette opinion 
que nous avons exprimée, il y a longtemps déjà, que 
Suleiman refusait., par jalousie, de coopérer avec Me
hemel-Ali.

Une dépêche de Péra annonce que Chefvct Pacha est 
arrivé lui-même à Plevna avec son corps d’armée, tan
dis qu’une autre le représentait comme organisant un 
camp retranché à Orkhanié.

U . O I A R P B T I E K ,
DÉPUTÉ SORTANT, l ’ üX DES 3 0 3 .

La candidature de M. Charpentier, dans l'arrondis
sement d’Etampes, est une de celles qui se trouveront 
le mieux en situation, non-seulement à cause du mi
lieu favorable dans lequel elle se trouve posée, mais 
aussi en raison même de la personnalité de notre ex
représentant.

Tous ceux qui connaissent l'ancien Maire de la ville 
d’Elampes, le vice-président du Conseil général de 
Seine-et Oise, le président de fa Société de Secours 
Mutuel, l'homme appartenant à Tune des plus honora
bles familles de notre cité; tous ceux-là, dis-je, savent 
que M. Charpentier n’est point un Je  ces esprits exal
tés ou mécontents qui veulent le bouleversement de la 
société. C’est un esprit calme, modéré, mais sincère
ment libéral et ami de tout progrès. Son dévouement à 
la République est d’autant plus sûr que, lui aussi, est 
devenu républicain par raison et qu’il a donné des gages 
de sa sincérité.

Vous n’avez point oublié ce passage de sa circulaire 
quand, pour la première fois, il a sollicité vos suffra
ges pour la députation.

« Après l’invasion étrangère, les désastres matériels 
et moraux accumulés sur notre patrie par l’impéritie 
et les folies de l’Empire, ma confiance, a-t il dit, s’est 
donnée à Eéiiinent homme d’Etat dont

tion per la
réetaccompIT notre re 

-  . . ^  du territoire, et avec lui,
je suis devenu convaincu quo |a forme républicaine 
était la seule qui pût désormais convenir à la France 
dont la nature est essentielleni*^ni démocratique.

« La République est aujourd’huflTïrïrr^égal, la Cons
titution du 25 février, est sa Charte. ^

« Si j ’étais votre élu, je serais l’un des soutiens, de 
la République, ainsi que de sa Constitution, et le jour 
où usant de son droit d’initiative, le .Maréchal-Prési
dent croirait devoir proposer des modifications à la 
Constitution, je voterais toutes celles qui me paraî
traient de nature à affermir et à améliorer la Républi
que, je repousserais énergiquement toutes celles qui 
seraient attentatoires à son principe. »

M. Charpentier est resté fidèle à la polilique^Je M. 
Thiers, il a été, comme il nous l’avait prom is^» des 
plus fermes soutiens de la République, il est un des 
363. Nous pouvons compter que réélu, il s’opposera 
énergiquement à toute tentative contre la République. *

Nous ne savons pas encore au moment où nous écri 
vons quelle sera la circulaire de notre concitoyen, mal 
ce dont nous sommes rûr d’avance, c’est qu’elle sera 
entièrement conforme aux idées exprimées dans le Ma
nifeste de M. Thiers.

Aussi, nous ne saurions trop engager nos compa
triotes à lire et relire ce magnifique document politique 
où l’esprit du libérateur du territoire s’est montré dans 
toute sa lucidité avec celle souveraine raison et celte 
suprême sagesse d’une expérience consommée, d’un 
patriote désireux de voir se consolider la République 
qui est le seul gouvernement qui puisse sauver la 
France de l’anarchie, du despotisme, et peut-être d’une 
nouvelle invasion.

A nous donc, électeurs de l'arrondissement d’Etam
pes, à qui Ton a fait l’honneur de te  point opposer un 
candidat à celui quo nous avons caoisi pour nous re
présenter, à nous d’affirmer la République.

Que tous nos suffrages se groupent donc autour de 
M. Charpentier, qu’ils forment une imposante manifes
tation pour prouver au gouvernement que nous ne som
mes point des radicaux, que nous ne rêvons pas, comme 
se plaît à le dire le comité de la droite, la ruine des 
forces sociales, la désorganisation de la magistrature, 
de Tadmipislralion, et le bouleversement de nos finan
ces.

A nous de protester contre de semblables calomnies. 
L’arrondissement d’Elampes est essentiellement voué à 
l’agriculture et les cultivateurs tout meurtris encore par 
la guerre veulent la paix et la slabi ilé. La République 
seule peut leur assurer ces bienfaits. C'est pourquoi 
nous volerons tous pour le candidat républicain. ^ ’

P r® cès (■ambetfa.

L a. procès Gambetta est venu devant la 10e chambre 
correctionnelle. L’ex-député a annoncé son intention 
de soutenir une exception d’incompétence, avant d’en
gager le débat sur le fond.

M® Allou a prononcé un magnifique discours pour 
soutenir l’incompétence du tribunal, l’affaire devant 
être renvoyée devant le jury.

M. Gastambide a conclu à la confirmation pure et 
simple du jugement. r

Le tribunal s’est déclaré compétent et a retenu l’af
faire pour être plaidée au fond.



L ’ABEILLE. o

Me Allou a annoncé alors que M. Gambetta el M. 
Murat faisaient défaut sur le fond du débat.

Le tribunal a rendu aussitôt un deuxième jugement 
par lequel il a maintenu le premier jugement, dont la 
condamnation est pour chacun des inculpés de trois 
mois de prison et 2,000 fr. d’amende.

M. Rameau, maire de Versailles, après la lecture du 
manifeste présidentiel, n’a pas cru devoir rester plus 
longtemps à la tôle de la municipalité. Il a adressé sa 
démission au Préfet de Seine-el-Oise.

Voici la lettre dans laquelle M. Rameau a fait con
naître cette détermination à M. le Préfet :

Versailles, le JO septembre 1877, 10 heures du matin.

Monsieur lo Préfet,
Le Ministère du 16 mai m'avait trouvé investi des fonctions 

de maire de la ville de Versailles ; le 18, je n’hésitais pas à si
gner la protestation des 363 députés formant ta majorité de la 
Chambre et le 25 juin je signais encore la déclaration des Séna
teurs et Députés de Seine-et-Oise.

Ces deux actes publics du Député n’ayant pas amené la révo
cation du maire, j'ai pu croire que toute liberté politique était 
laissée au Député.

Mais après le manifeste que vient de faire paraître M. le Pré
sident de la République, cette illusion cesse, et je manquerais à 
un devoir de conscience en conservant aujourd’hui ur.e fraction 
d'autorité administrative que je ne tiendrais pas de l’élection.

En conséquence, je veus prie de transmettre à M. le Ministre 
de l'intérieur ma démission des fonctions de maire de la ville de 
Versailles.

Recevez, Monsieur le Préfet, l’assurance de mon respect.
Ch. RAMEAU.

—  M. Deribaucourl, maire de Franconville, vienl 
d’adresser au préfet de Seine-el-Oise la lettre suivante:

Franconville, le 23 septembre 1877.
Monsieur le Préfet de Seine-et-Oise (Versailles).

J ’ai l'honneur de vous accuser réception , ce m atin, de votre 
envoi d’un paquet d’affiches contenant deux exemplaires du dé
cret de convocation des électeurs et deux exemplaires d’une af
fiche, sur p ap ier  blanc, annonçant la candidature de M. Brin- 
card, candidat du gouvern em ent du m aréchal. Ce paquet 
contenait en outre une invitation à fa i r e  p la ca rd er  immédia
tem ent, et au m êm e endroit, toutes les affiches fa isa n t p a r 
tie du p résen t envoi.

Je  fais placarder immédiatement les deux affiches annonçant 
la convocation des électeurs; mais quant à celles concernant M. 
Brincard, dont je  n’ai, comme maire, ni à soutenir, ni à atta
quer ta candidature, j ’ai l’honneur de vous les retourner, ne me 
croyant nullement obligé de me faire l’afficheur des candidats du 
maréchal, tous ennemis acharnés de la République.

Veuillez agréer, monsieur le préfet, mes salutations respec
tueuses.

DERIBAUCOURT,
Maire de Franconville

L es 3 6 3  m itra illés .
Extrait de l'Electeur de Dax, journal impérialiste :
« Les 363, réélus, s’inclinoronl de la meilleure vo

lonté du monde devant le pouvoir ; sinon, le maréchal 
les fera MITRAILLER sans pitié. »

El les gens qui prient ainsi sont ceux qui crient le 
plus haut et le plus fort contre le crime des 65 olages 
fusillés ! [La F ran ce.)

-------- «a. -----------------

ARTICLE 3 DE LA LOI ORGANIQUE SUR 
L’ÉLECTION DES DÉPUTÉS.

« Pendant la durée de la période électorale, les cir
culaires et professions de foi signw.’Jffaîesjçandidats, les 

gîPBjprfe manque de tralcheur et T
placards et manifestes t  Madaœ-J-
* . ____  j  puni tuirrt~ u p rts  ü epôt OU p a r q u e t  (lu
procu reu r de la République, être affichés et distribués 
sans autorisation préalable.

« La distribution des bulletins de vote n’esl point sou
mise à la formalité du dépôt au parquet.

« Il est interdit à tout agent de l’autorité publique ou 
municipale de distribuer des bulletins de vole, profes
sion de foi et circulaires des candidats.
------------------  mi—F i— nST9J ~r

C 1IR 0M Q IE  LOCALE ET DÉPARTE11 EXTALE.
P o lice  correction n elle .

A udience du  26 Septem bre  1877.

Le Tribunal de Police correctionnelle, dans son au
dience dernière, a prononcé les jugements suivants :

JUGEMENTS CONTRADICTOIRES.

—  Vasseur Napoléon-Alexandre-Frédéric, 43 ans, 
ouvrier cordonnier, né el demeurant à Samer (Pas-de- 
Calais) ; 6 jours de prison , 5 fr. d’amende et aux dé
pens, pour outrage public à la pudeur et ivresse mani
feste sur la voie publique.

—  T rotoux Malburin , 66 ans, terrassier, demeu
rant à Mennecy; 8 jours de prison el aux dépens, pour 
mendicité.

—. S ervant Pierre -  Henry, 16 ans, journalier à 
Elampes; 13 mois de prison el aux dépens, pour vols, 
sur opposition à un jugement par défaut, du 12 sep
tembre, qui l’avait condamné à 18 mois de prison.

— Vannier Victor-André dit Grégoire, 17 ans, né à 
Juvisy, charretier à Valpuiseaux; 4 mois de prison et 
aux dépens, pour attentats à la pudeur.

—  Citron Céleslinc, femme Thcvard, 40 ans, culti
vatrice à Boissenval, commune de Méréville; 16 fr. 
d’amende et aux dépens, pour coups el blessures vo
lontaires.

— B londeau Jules-Victor, 43 ans, mécanicien à 
Bouray; poursuivi pour blessures par imprudence, 
renvoyé des fins de la poursuite sans dépens.

— R ousseau Eugène-IIenry, 55 ans; — P inguenet 
Emile-Théodore, 43 ans, jardiniers, demeurant tous 
deux à Etampes; 25 fr. d’amende chacun el solidaire
ment aux dépens, pour coups et blessures volontaires.

* * Le 21 août dernier a eu lieu, à Versailles, entre 
les principaux lauréats de tous les concours cantonaux, 
un concours général pour l’obtention des bourses dé
partementales.

Les deux concurrents de l’Ecole de M. Langumier, 
instituteur à Etampes, ont été classés ainsi :

M e r c ie r  Pierre, n° 1 ;
M a r éc h a l  Gaston, n° 3.

L’élève L e g e n d r e , de la même école, à la suite d’un 
concours antérieur également très-sérieux, a obtenu une 
bourse à l’Ecole normale de Versailles.

* La fin de la semaine dernière a été signalée par 
un*accidenl déplorable. Le nomme Sougie Désiré, pui
satier, âgé de cinquante-six ans , avait entrepris d’éta
blir plusieurs puits, à forfait, dans la commune d’Or- 
moy-la-Rivière. Il en était arrivé à son vingtième, pour 
le compte du sieur Bidocbon, marchand de vins audit 
lieu.

Le 20 de ce mois, Sougie était descendu en creusant 
à une profondeur de 15 mètres. Ayant rencontré l’eau, 
il se disposait à remonter, quand , tout à coup , la ma
çonnerie céda , le terrain sablonneux s’effondra , el il 
fut englouti. Les aides - manœuvres n’entendirent que 
ce cri : « Cette fois, j ’y suis. »

On courut aussitôt à Etampes, chercher du secours. 
M . Berlhclol, charpentier, _ct l’un de ses ouvriers, le 
sieur Christophe Chevallier, se mirent en mesure de 
préparer le sauvetage ; mais il était neuf heures du soir, 
el ce ne fut qu’après un travail opiniâtre, qui ne cessa 
qu’à quatre heures cl demie du matin, que l’on parvint 
à déterrer le malheureux Sougie, à l’étal de cadavre. 
Il était dans une position verticale, tenant dans ses 
mains la corde qui devait le hisser pour sortir du puits. 
M. le docteur Biebuyck, qui a constaté le décès, pense 
que la mort a dû être instantanée.

Sougie était un homme très - courageux. On n’a pas 
oublié que, il y a deux ans, il fil preuve du plus grand 
dévouement en coopérant au sauvetage d’un de ses con
frères auquel il sauva la vie. Sa belle conduite lui va
lut, à la suite d’un rapport fait par M. Decolange, une 
médaille d’honneur.

Nous ne terminerons pas ces quelques lignes sans 
signaler le dévouement dont le sieur Christophe Che 
vallier fait preuve avec autant d’abnégation que d’in
trépidité, dans toutes les circonstances périlleuses. Scs 
actes de courage sont nombreux; ils méritent récom
pense. Disons aussi que M. Berthelol, maître charpen
tier, ne manque jamais de se mettre à la disposition de 
ceux qui réclament de lui secours ou appui, dans des 
circonstances semblables à celles dont nous parlons, el 
ses ouvriers eux-mêmes sont toujours prêts à le secon
der.

Le sauvetage s’est accompli en présence de M. le 
Sous-Préfet d’Elampes, du Procureur delà Républi
que, de l'Ingénieur des Ponls-el-Chaussées, de.M. Bor- 
gnon, conducteur des Ponts-el-Chaussées. Tous ces 
messieurs ont aidé de leurs conseils ou de leurs encou
ragements les ouvriers qui ont retiré du puits l’infor
tuné Sougie.

*** Le 21 de ce mois, à trois heures du soir, deux 
ouvriers couvreurs travaillaient sur un hangar, dans la 
propriété de M. Riquois, rue Saint-Jacques, lorsqu’une 
des traverses qui soutenaient l’échafaudage se rompit. 
Ils tombèrent d'une hauteur de trois mètres. L’un d’eux 
en fut quitte pour la peur; mais le second, qui était 
tombé sur la bordure d’un trottoir, fut relevé tout meur
tri. Il a été transporté à l’hospice, où le chirurgien a 
reconnu qu’il n’existait que quelques contusions, et 
qu’après une quinzaine de jours de repos, il pourra 
reprendre ses travaux.

*** C’est aujourd’hui le premier jour de la Foire 
Saint-Michel, que le beau temps semble vouloir favo
riser. Les promenades du Port sont complètement gar
nies de loges, de barraques, occupées par de nombreux 
marchands qui offrent déjà les objets les plus sédui
sants. Tout ce que Paris fabrique de plus beau paraît 
avoir pris domicile à Elampes; il y a de quoi satisfaire 
tous les goûts des amateurs.

Les spectacles, les curiosités et les saltimbanques 
abondent celle année. Nous avons sur le Jeu-de-Paume 
le cirque Piège, dont le matériel et le personnel ont été 
entièrement renouvelés.

L'éiablissem^-^re la Rotonde, toujours si frequente, 
ouvrira sa vaste salle au Café-Concert, composé d'ar
tistes spéciaux, et aussi à des Soirées dansantes qui ne 
laisseront rien à désirer.

Le bal Nivclon a dressé sa tente sur l’emplacement 
autrefois occupé par le bal Willis. La chorégraphie ne 
chômera pas.

Puis viendra le Bal des agriculteurs, dans la jolie 
salle du Théâtre. Il aura lieu le 6 octobre.

La ville d’Elampes prépare aussi une splendide fête 
pour le dimanche 7 octobre : le 6 octobre, Retraite aux 
flambeaux, par la Fanfare municipale.

Le dimanche 7, à trois heures, au centre du Champ 
de foire, grand Concert instrumental, donné par la 
Fanfare municipale; pendant la durée du concert, en
lèvement de Ballons grotesques (21 sujets). — A huit 
heures précises, grand Feu d’artifice, de la maison 
Ruggieri, éclairage el embrasement de la tour de Gui- 
nellc; —  splendide Illumination de la demi-lune el des 
quinconces du Port, décorés de drapeaux, d’oriflammes 
el d’écussons aux armes de la Ville, etc., etc.

T h éâtre  «l’Etaiiipes.

Soirée du 23 Septem bre 4877.
Le programme du Concert public donné par la Fan

fare d’Elampes , nous avait fait augurer un meilleur 
résultat pécuniaire. —  Nul n’ignorait que l'infatigable 
Directeur de notre Société musicale, si utile et si dé
vouée, avait eu pour but, en organisant cette soirée, de 
couvrir, en partie du moins, la dépense relativement 
considérable occasionnée par l’achat de nouveaux ins
truments essentiellement utiles à la collectivité de nos 
artistes amateurs.

Comme presque toujours, l’indifférence s’csl donné 
pour mission de produire le vide dans la salle et, par 
ricochet, dans la caisse du contrôleur.

Le théâtre, — semblable à ce cheval de l’avare, qui 
mourut « juste au moment où il s’habituait à ne plus 
manger, » —  périra au moment où les directeurs phi
losophes s’accoutumeront à contempler en souriant le 
vide quotidien de leur cassette.

M. Escudié, l’habile el savant directeur de la fan
fare chartralne, avait consenti à prêter son concours à 
son collègue d’Etampes. Les applaudissements qui ont 
accueilli ses deux excellents solos de saxophone ont en 
partie payé la dette que nous lui devions.

Mme Escudié nous a donné la preuve de son talent 
d’accompagnatrice.

Nos brèves appréciations sur la soirée de dimanche 
s’arrêteraient ici, —  el pour cause, — si nous n’avions 
à louer la Société de la Fanfare pour les progrès mar
qués qu’elle ne cesse de faire chaque jour.

M usée d ’Etaïupes.

EXTRAIT du procès t e rb a l de la séance de la Com 
m ission, du 3 septem bre courant.

Dons nouveaux :
Gravure représentant J’explosion de la poudrière d’Abbeville 

en 1775, gravée par Macret; offerte par M®' Bavard-Léger, pro
priétaire "à Etampes.

Portrait photographié de M. Pommeret des Varennes, maire 
d’Etampes pour la première fois en 18A4. Don de M. Pommeret 
des Varennes.

Portrait de Lan tara, pavsagiste, né à Oncy, arrondissement 
d’Etampes; offert par M. R . Chaudé, banquier à Etampes.

Deux estampes chinoises coloriées.
Tael en argent et subdivisions, monnaie de compte des chinois.

jL

Deux pendants d’oreilles chinois.
Un coco gravé.

? rS,®n.t fraPPée à l’occasion de la visite à la mon- 
îe "Y j ui|let 1825, de leurs altesses royales le prince 

de Salerne et la duchesse de Berry.
Plusieurs pièces de monnaie en argent et cuivre.

derniers articles ont été offerts par M. Paulin Penot, 
négociant en grains à Etampes.
u ! i eUXn ^ Ĉ  &  monnaie de Charles Le Gros, frappées à Or- 
lernis. Don de M. Maxime Legrand, clerc d’avoué à Etampes.

et-6î f ) ,.eMômePdona?eu?maine provenant de Saint“Yon <Seine~
J ,ean-Etienne Guettard, né à Etampes, médecin na- 

\fiaThiWi«ien^îre de 1 Académie des Sciences en 1715. Offert par 
. 1  eodore Charpentier, vice-président du Conseil général.

Dessin représentant un cheval, par M. F . Gerosme. Don de 
M A. Blavet, négociant à Etampes.

La Société des Amis-des-Arts de Seine-et-Oise a dé
cide qu elle décernerait des récompenses aux artistes à 
la suite de son exposition. La commission administrative 
a désigné un jury dont la majorité des membres sont 
étrangers à la commission.

Le jury s’est trouvé composé de MM. Amette, Cha
plin , le comte Clément de R is , Colomb, Hussenot et 
Mainguet. .MM. Dubuffe et Jouffroy n’ont pu répondre 
à 1 invitation qui leur avait été adressée.

Le prix d’honneur, consistant en une coupe de Sè
vres, a été accordé à M. Giron, pour son portrait 
d’homme (n° 161).

Le jury a ensuite accordé une médaille de vermeil à 
M. Lecomte; trois médailles d’argent à MM. Eugène 
Battaille, Dupuis (pour ses médaillons) et Hareux ; six 
médailles de bronze à Mlle Dussieux, MM. Gluck, Lix, 
Pallandre, Saunier et Mme Thorel.

Parmi les artistes hors de concours, des diplômes 
d’honneur ont été décernés à MM. Berchère, Defaux et 
de Penne.

Voici en quels termes M. Ch. Guellette apprécie 
l’œuvre de notre estimable compatriote, dans son 
compte-rendu de cette exposition :

« Nous avons cité M. Berchère parmi les plus méri
tants et nous avons eu raison : il est peu d’artistes qui 
possèdent une palette aussi riche et aussi brillante que 
la sienne. C’est à croire qu’il a dérobé au lumineux 
Orient un rayon de son soleil. Voyez comme est chaude 
et transparente sa vue du Caire, avec ses eaux teintées 
de jaune et de rouge, avec son ciel profond el la co
quette barque qui se profile au loin, a

C’est bien là le remarquable effet que nous avions ob
servé nous-même en admirant, chez l’artiste, ce joli 
petit tableau.

—  Le conseil municipal de Saint-Denis a émis à 
l’unanimité le vœu que le nom de M. Thiers fût donné 
à une place publique en construction dans la ville, et a 
fait connaître ce vœu à Madame Thiers.

Conseil général «le Seine-et-O ise.

Présidence de M. Gilbert-Boucher, sénateur.

Séance du m ard i 28 août 4877.

Présidence de M. Gilbert-Boucher, sénateur.
La séance est ouverte à deux heures trois quarts. M. 

le Préfet y assiste.
M. Lecomte, secrétaire, lit le procès verbal de la 

précédente séance : sa rédaction est adoptée.
'MM7Üf3TOe,'Micnaüx~èi le princeTTeAVagram s’ex

cusent de ne pouvoir assister à la séance.
M. de Magny lit un rapport sur le compte de l’exer

cice 1875, qui est approuvé, et deux délibérations sur 
le compte de 1876 el celui de l’instruction publique, 
même année, qui sont également approuvées.

M. de Magny lit une délibération concernant une 
réclamation de plusieurs habitants d’Hardricourt contre 
leur contingent dans la contribution personnelle mobi
lière.

Après quelques observations de MM. Gilbert-Bou
cher, Charpentier, de Magny, Hèvre et Poupinel, celte 
réclamation est déclarée non recevable en la forme.

M. Aubry-Vitel fait un rapport sur le budget rectifi
catif de 1877. Il dit que la Commission départementale 
a trouvé incorrecte l’inscription en bloc, au budget, 
comme le proposait le Ministre de l’Intérieur, de l’en
semble des crédits affectés à la construction des bâti
ments départementaux el portés au budget de report; 
que ces crédits ont été inscrits chacun avec son affecta
tion spéciale.

Le Conseil vote successivement, sans discussion, 
446 fr. 70 pour dépenses imprévues; 38 fr. 70 pour 
réparations aux casernes de gendarmerie de Rambouil
let et de Saint-Germain, et tous les crédits inscrits aux 
sous-chapitres I " ,  IV, X ,  X I ,  X I I I ,  XIV el XV du 
budget ordinaire.

Budget extraordinaire. — Les articles 1 à 6 sont 
adoptés sans discussion.

Article 7. Fourniture de médicaments aux malades 
indigents en 1876, 1,937 fr. 37.

M. Farjasse fait un rapport sur ce crédit, au rejet 
duquel il conclut, la charge des malades indigents in
combant en principe aux communes.

M. Vallée rappelle qu’une délibération a été prise 
dans le but d’allouer un secours aux communes qui 
soigneraient leurs malades.

M. Morère dit qu’il est juste de venir au secours des 
communes pauvres, mais qu’il y a à cet égard un véri
table danger dans la distribution des livrets d’indigents. 
Certaines communes ont, en effet, donné ces livrets à 
des gens ayant chevaux el voitures qui réclament en
suite des médicaments gratuits.

M. Hély-d’Oissel indique dans quelles conditions le 
crédit a été précédemment inscrit au budget comme 
reliquat d’une somme de 9,000 fr. pour traitement des 
malades dans les hôpitaux communaux. Le Conseil a 
volé ces 9,000 fr., plus 700 fr. pour insuffisance; s’il 
donne des subventions aux communes qui auront fourni 
les médicaments gratuits, la dépense qui lui incombera 
sera bientôt considérable. C'est aux communes que 
celle charge doit rester.

M. Aubry-Vilet partage cet avis. Il fait remarquer 
que les années précédentes, sur un reliquat de 5 ou 
600 fr. les communes recevaient un secours au prorata, 
tandis que cette année, si on volait le crédit, elles re
cevraient la totalité de leurs dépenses.

M. Maréchal demande 5 M. le Préfet de rapporter 
alors l’arrêté de 1856, dont l’article 7 dit que le Conseil 
viendra en aide aux communes qui prouveront une in
suffisance de revenus. Il croit nécessaire que le médecin 
fasse partie, avec voie délibérative, de la commission 
chargée de dresser la liste des indigents inscrits au bu
reau de bienfaisance.

M. Lavallée répond que dans certaines communes, 
plusieurs médecins se partagent la clientèle.

M. Morère dit qu’ ils pourraient être chargés de dé

signer celui d’entre eux qui ferait partie de la Commis
sion.

M. Hély-d’Oissel propose le renvoi de celle discus
sion à la prochaine session.

M. le Préfet fait remarquer que, pour le passé, le 
Conseil a posé un principe, celui de secourir les com
munes; que s’il en est qui ont pu en abuser, d’autres 
ont compté sur la subvention promise el donné des se
cours à de véritables indigents; il ajoute qu’il serait 
regrettable de supprimer le crédit sur lequel elles ont 
compté.

M. Ilély-d’Oissel partagerait l’avis de M. le Préfet 
s’il s’agissait d’un crédit voté, mais il n'en est pas ainsi ; 
le crédit habituel de 9,000 fr. est adopté, le Conseil l’a 
augmenté de 700 fr., il s’agit d’y ajouter encore 1,900 
fr., alors qu’il existe d’autres dépenses très-nécessai
res à effectuer.

Le Conseil, considérant qu’en principe la charge des 
indigents incombe aux communes, que de graves abus 
ont été signalés, renvoie à sa prochaine session la de
mande de subvention relative à la fourniture des médi
caments aux indigents.

M. Maréchal lit un rapport sur une demande do 
remboursement de 288 fr. 55qiar le sieur Potel, ancien 
greffier du tribunal de Mantes, pour frais de reliure des 
registres do l’état civil. Il conclut au rejet de celle de
mande.

M. Hély-d’Oissel dit qu’en effet il n’est pas possible 
d’admettre comme une dette une dépense effectuée il y a 
vingt-cinq ans.

Après une discussion à laquelle prennent part MM. 
Farjasse, Gilbert-Boucher, Ilerbelte, le crédit proposé 
est rejeté el M. Maréchal invité à rédiger une délibéra
tion en ce sens.

Les crédits inscrits aux articles 9, 10, 11, 12, 13 du 
même sous-chapitre sont adoptés. Ceux de 383 fr. 71 
pour le service des enfants assistés et de 12,733 fr. 02 
pour les roules sont volés. Tous les crédits inscrits aux 
sous- chapitres XVIII et X IX  sont admis sans discus
sion.

M. le rapporteur ajoute que le total des recettes du 
budget étant de 539,025 fr. 27 et celui des dépenses 
de 536,800 fr. 3 5 ,  il reste disponible une somme de 
2,224 fr. 92.

M. le Préfet propose d’appliquer ce reliquat aux dé
penses pour le service des enfants assistés.

Après quelques observations de MM. Aubry-Vitet, 
Delafosse, Fréville el Charpentier, la proposition de M. 
le Préfet est renvoyée aux 1re el 4e commissions.

M. le Préfet dépose sur le bureau l’arrêté du conseil 
de préfecture relatif à l’affaire Paris, entrepreneur des 
travaux de la préfecture. Il proteste contre les critiques 
du rapporteur du budget, concernant la mesure prise 
par son prédécesseur, sur l’ordre du Ministre, d’ins
crire au budget rectificatif les crédits portés précédem
ment au budget de report ; il n’y a là qu’une mesure 
d’ordre; le Ministre a pensé qu’il y avait inconvénient 
à laisser ces sommes au budget de report où elles n’é
taient pas contrôlées.

M. Aubry-Vitet répond que la Commission départe
mentale n’avait pas l’intention de critiquer la rnesuro 
en elle-même, qu’elle en a seulement discuté la forme, 
el qu’elle a considéré comme irrégulière l’inscription 
en bloc au budget rectificatif de l’ensemble des crédits.

M. Poupinel. l’uu des s©orél»|,r®», donne Je^lur^-djl 
dispositif de l’arrêté du conseil de préfecture relatif au 
sieur Paris.

Aux termes de cet arrêté, le décompte général des 
travaux exécutés par le sieur Paris, pour la reconstruc
tion de la préfecture el de la gendarmerie est fixé à 
705,370 fr. 85 ; le sieur Paris est tenu de rembourser 
au Département, avec intérêts, une somme de 3,482 fr. 
51 perçue en trop ; les frais d’expertise fixés à 33,254 
fr. 84, ainsi que les autres dépenses d’instance seront 
supportées par cet entrepreneur.

Acte est donné à l’Administration de ses réserves à 
l’égard de la responsabilité de l’entrepreneur cl de l’ar
chitecte.

Le Conseil remercie M. le Préfet de sa communica
tion.

M. Hèvre demande à M. le Préfet si le jury nommé 
pour examiner les plans de l’Ecole normale a rendu sa 
décision cl quelle est la situation actuelle de cette af
faire.

Sur la proposition de M. le Préfet, le Conseil se 
réunit en comité secret pour discuter cette question.

Il s’ajourne ensuite au lendemain deux heures.
La séance est levée à cinq heures un quart.

(L ibéra l de Seine-et-Oise.)

F aits divers.

—  Des expériences d’artillerie aussi curieuses qu’im
portantes ont eu lieu dernièrement à Lille. L'Ami du  
Peuple a publié à ce sujet les renseignements suivants :

Les canons à l’essai sont en fonte. Ils proviennent de 
la fonderie de Rueil (Seine-el-Oise). L’administration 
de la guerre les a envoyés à l’usine de Fives Lille, où 
ils ont subi toute une série d’opérations comprenant :

1° Un percement du canon ;
2° La pose de huit frettes en acier pour renforcer 

la culasse, — ces huit frettes sont placés à joints croi- 
sés ;

3e La pose d’un tube intérieur, en acier, pour fer
mer l’âme du canon ;

4° La rayure ;
5° L’ajustage de la culasse.
Ces diverses opérations terminées, le canon de 19 

centimètres de diamètre intérieur pèse 8,000 kil.; il a 
une longueur de 4 m. 15. Celui de 24 centimètres de 
diamètre intérieur pèse 16,000 kil. ; il a une longueur 
de 5 m. 50.

Les expériences se font près de la porte de Canteleu. 
Elles consistent en épreuves de résistance et n’ont été 
faites jusqu’ici que pour les pièces de 19 centimètres; 
les pièces de 24 sont en fabrication.

Les pièces arrivent par le chemin de fer de Ceinture* 
elles sont placées directement sur les affûts au moyen 
d’une grue roulante. Le tir a 5 centimètres de longueur 
et l’on tire huit coups avec projectiles. Les premier et 
deuxième, avec une charge de 7 kilogrammes de pou
dre; les troisième el quatrième, avec une charge de 12 
kil. ; les cinquième et sixième, avec une charge de 16 
kil. ; les septième et huitième, avec une charge de 17 
kil. de poudre.

Le projectile, qui est lancé avec la charge de 17 kil. 
de poudre, s’enfonce de 12 à 15 mètres dans la terre.

Les pièces de 19 centimètres peuvent lancer des pro
jectiles avec effet utile à 10 kilomètres, celles de 24 
centimètres a 12 kilomètres. Tels sont les résultats 
précis de ces intéressantes expériences encore bien in
complètes. Vous pouvez les considérer comme authen-
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tiques. J ’ajouterai que la commande faite à l’usine de 
Fivcs est de qualrc-vingl-cinq canons de 19 centimètres 
cl de quarante - cinq canons de 24 centimètres. Les 
usines Cail, de Paris, et du Creuzol ont obtenu des 
commandes de même importance.

Parlons de l’Emprunt de la ville^de Naples, emprunt 
qui aura lieu les 2 et 3 octobre prochain. Il est repré
senté par 205,954 Obligations, au capital nominal do 
400 francs, remboursables à ce prix en cinquante an
nées. L’intérêt, 20 fr. par an nets d ’im pôt, est payable 
cia oi», ainsi que le prix de remboursement.

Au prix d’émission de 330 fr., c’est un placement à 
0,15 0/0 net d’impôts, et à 6,60 0/0 en y comprenant 
la prime de remboursement.

Par les temps que nous traversons, les bonnes occa
sions susceptibles de créer un revenu supérieur à 6 0/0 
sont rares; si nous consultons, en effet, les récents em
prunts municipaux tant en France qu’à l’étranger , que 
voyons-nous?

L'Emprunt de Paris 1875, émis à 440f, rapporte 18f 
46 ; —  l’Emprunt 1876, émis à 465f, 18f 46 ; —  l’Em
prunt de Marseille , émis à 352f 50 , 1 l f 02 ; —  l’Em
prunt de Lille 1863, émis à 90f 50, 2 f 70 ; —  l’Emprunt 
de Bordeaux 1875, émis à 500f, 25f ; —  l’Emprunt de 
Dunkerque, émis à 995f, 46f 60 ; —  l’Emprunt de Lyon 
1865-1867 , émis à 500f , 23f 34 , et l’Emprunt 1872 , 
émis à 430r, 23f 36.

Et à l'étranger : l’Emprunt de Bruxclle 1867, émis 
à 100f, 3f ; —  le Liège 1872, de 92f 50 , 3 f ; — l’An
vers 1869 , de 87f , 3 f ; —  le Florence 1875, émis à 
410r, 25f ; —  le Palerme, émis à 500f, 30f : —  l’An
cône, émis à 982f 50 , 60f ; — le Naples lui-même, 
1875, émis à 410r, 25f. —  Cette rapide nomenclature 
indique aux détenteurs de fonds publics , et particuliè
rement d’Emprunts municipaux, les nombreux arbitra
ges qu’ils peuvent opérer, en souscrivant à l’Emprunt 
actuel de Naples, qui, comme nous l’avons dit plus 
haut, émis à 330f, rapporte 20r, et par conséquent 
constitue un revenu beaucoup plus rémunérateur.

E. P.

— Une importante découverte astronomique a été 
faite le 19 août, à 11 heures du soir, par l’observatoire 
de Washington (Etats-Unis), au moyen de la grande 
lunette de 28 pouces ; la planète Mars , qu’on croyait 
dépourvue de satellites, en a deux.

Une dépêche de M. Joseph Henri, secrétaire de 
l’institut Sinilhsonicn, a apporté celle nouvelle à l’Aca
démie des sciences.

La même dépêche annonce une nouvelle petite pla
nète trouvée par M. Watson.

— Un arboriculteur a trouvé que plus de cent cin
quante espèces d’insectes nuisibles vivaient aux dépens 
du poirier. Cet arbre est une source de richesse pour 
quelques départements; aussi était il bon, après avoir 
indiqué la forme et les mœurs de ces insectes, d’ap
prendre le moyen de lés détruire. Enlèvement des 
mousses et des lichens qui couvrent .les troncs (les 
arbres, abattage de ceux-ci quand ils sont vieux, cariés 
ou malades; badigeonnage à la chaux avec des eaux 
de gaz, insufflation de cendres fines ou de chaux vive, 
arrosage avec des eaux salées, alcalines, ou des décoc
tions de tabac ; fumigations sulfureuses dans les repaires

in t r o c  t e s  : t e U c s 'S o n i  les m o c u r e :  tjua. l’nn conseille
de prendre.

Les jardiniers reçoivent aussi un secours constant et 
très - efficace de la part des chauve-souris, hérissons, 
musaraignes, lézards, araignées, carabes, etc., qu’ils 
doivent s’attacher à protéger au lieu de s’acharner à les 
détruire, comme on le fait généralement.

—  Une plante électrique. —  On a fait en Amérique 
cette curieuse découverte qu’une plante, la phytolocca  
jouit de véritables propriétés électriques. Quand on 
coupe un rameau de cet arbuste, la main reçoit une se
cousse semblable à celle que ferait ressentir une batte
rie de Ruhmkorff. Un physicien anglais a voulu cons
tater le degré d’intensité de l’électricité ainsi émise. 
Une petite boussolo était influencée, à sept ou huit pas, 
par la plante, et celte influence était proportionnelle à 
la distance : plus on s’en rapprochait, plus les mouve
ments de l’aiguille étaient saccadés. Quand boussole 
fut placée au milieu du buisson, son aiguille se mit à 
tourner rapidement.

On ne trouva aucune trace de fer ni d’autres métaux 
magnétiques dans le sol sous-jacent. Cette propriété 
appartient donc à la plante elle même.

Ajoutons que l’intensité du phénomène varie avec 
l'heuro du jour. La nuit, cette propriété ne se manifeste 
presque pas; elle atteint son maximum à deux heures 
après midi. Sa puissance augmente en temps d’orage. 
On assure qu’aucun oiseau, aucun insecte ne peuvent 
se poser sur la plante électrique.

— Une dépêche de Berlin au Times dit que le dory-  
p h ora  sévit avec plus de force à Schildan qu’à Mul- 
heim. Malgré les mesures énergiques adoptées contre 
lui à Schildan, l'insecte a déjà envahi plus de 25 ares 
de terre à Langen Reichenbach, près de Torgau. Le 
principal désinfectant employé contre lui est la benzo- 
linc.

—  Le trio im puissant. — Trois invalides passaient 
un jour sur le Pont Neuf, chacun d’eux étalait sur sa 
personne le signe irrécusable de sa bravoure ou de ses 
malheurs. L’un avait deux jambes de bois; l’autre était 
privé de ses deux bras ; le troisième avait perdu la vue 
d’un coup de feu. Un jeune décrotteur, espiègle par 
caractère, dit au vétéran qui marchait sur deux bâ
tons : Ci ri z vos bottes mon brave... Celui-ci piqué de 
cette plaisanterie, dit à son camarade, qui était privé 
de ses bras : Dis donc l’ami, f . .. une giffle à ce gamin 
qui m’outrage. L’autre tiers, qui était aveugle, et dont 
le caractère enjoué se pliait facilement au badinage, 
leur dit, d’un ton plaisamment sérieux : Je  voudrais 
bien voir ça l

—  Un fait bien curieux vient de se passer à Ali
cante. Un pauvre ouvrier vit sa fille, âgée de quelques 
années, succomber presque subitement 5 une maladie; 
il dut s’occuper de toutes les formalités à remplir pour 
qu’on pût procéder aux obsèques ; mais comme il ne 
présentait pas les papiers voulus, on fit quelques diffi
cultés et alors le père ou désespoir chargea sa fille sur 
ses épaules et partit avec son précieux fardeau pour 
Crcvilcnte, son village notai, où il était assuré de n’a
voir pas toutes ces entraves. Mais dons lo trajet, l’en
fant se mit à ouvrir les yeux, à parler, et toutes les ap
parences de la mort disparurent l’une après l’autre. Ce 
n’est pas ce père qui se plaindra de la paperasse ad
ministrative, à qui il doit d’avoir encore aujourd’hui
sa fille.

—  Gérôme, dans l'Univers illu s tré , consacre une 
demi-colonne à célébrer la coquille, la coquille typo
graphique :

« L’obligeant petit In term éd ia ir e , qui nous donne 
ces renseignements, vient d’ajouter une perle à la col
lection si riche déjà des erreurs typographiques dignes 
d’être conservées à l’admiration de la postérité. Dans 
son avant-dernier numéro, il était question de l’aboli
tion de la peine de mort. M. G. I. avait écrit que cent 
dix-neuf barreaux s’étaient prononcés contre cette 
peine; au lieu de « barreaux » le dieu malin de la co
quille aidant, on a imprimé « bourreaux. » Cent dix- 
neuf bourreaux se prononçant contre la peine de mort, 
quel argument pour les abolilionisles t

« Certaines coquilles ont été maintes fois citées; le 
dictionnaire de Larousse en rappelle quelques-unes qui 
sont, je crois, moins connues.

« J ’ai ad ju ré  la République, » avait écrit l’abbé 
Sieyès, dans un mémoire justificatif de sa conduite po
litique, et sur l’épreuve il lit : « J ’ai ab ju ré  la Répu
blique. » Je vous laisse à penser s’il corrigea la malen
contreuse faute.

« Plus tard, la Gazette de France  annonçait que 
Caulaincourt avait été fait duc de Vincennes, au lieu 
de duc de Vicence.

« Le Moniteur eut un jour à imprimer « ces deux 
souverains, —  il s’agissait de Napoléon et d’Alexandre, 
—  dont l’union ne peut être qu’invincible... » Trois 
lettres sautèrent, et on lut dans le journal officiel de 
l’empire « ces deux souverains dont l’un ne peut être 
qu’invincible... » Vainement le Moniteur imprima une 
note rectificative, l’empereur de Russie resta persuadé 
qu’il y avait là autre chose qu’une impertinence du 
hasard.

« Le journal de l’empire eut une autre fois une dis
traction moins grave ; il donna à Cambacérès le titre de 
grand chan delier  de l’empire.

« Que dites-vous de ceci : « On peut augmenter pro
gressivement la force d’un aimant en accrochant à l’ar
mature un bassin dans lequel on met tous les jours un 
poids; c’est ce qu’on nomme m ou rir  en a im an t. »

« L’auteur avait écrit : n ou rrir  un aim an t. »

La coquille a eu l’honneur d’être célébrée ou mau
dite, comme il vous plaira, dans la langue des dieux :

A LA COQUILLE.

Je  vais chanter tous tes hauts faits,
Je  veux dire tous tes forfaits,
Toi qu’à bon trait je qualifie 
Fléau de la typographie.
S ’agil-il d’un homme de bien.
Tu m’en fais un homme de rien;
Fait-il quelqu’action insigne 
Ta malice le rend indigne,
El par toi sa capacité 
Se transforme en rapacité.
Que sur un vaisseau quelque princo 
Visite nos ports en province,
D’un brave et fameux amiral 
Tu fais tin fameux animal,
Et son émotion visible 
Devient émotion risible;
Un savant maître fait des cours,
Tu lui fais opérer des tours ; __
irparle du divin HomèrèT" *
O sacrilège! il dit commère;
L’amphithéâtre et ses gradins 
Ne sont plus que d’affreux gredins.
Le professeur cite Aristote,
On dit ; le professeur radote;
Puis, s’il allait s’évanouir 
Tu le ferais s’épanouir.
Léonidas aux Thermopylcs,
Montre l-il un beau dévouement,
Horreur! Voilà que tu jubiles 
En lui donnant le d..oicment.

EXTRAIT DU RÈGLEMENT
c o xc ru n a n t

si varié , et toujours le mieux assorti. Son enseigne : 
à  l a  t e n t a t i o n ,  est pleinement confirmée, et il se
rait diflicile de passer avec ses bambins devant le bazar 
sans subir leurs petites volontés, à la vue de cette si 
grande quantité de jouets les plus nouveaux. Les por
celaines , les cristaux Baccarat, les pains-d’épiee de 
Dijon et mille autres friandises, attirent leurs regards 
enchantés. Nous ne pouvons donc mieux faire que de 
recommander cette Maison à nos lecteurs.

M .  19. R l . ’M B W T ,  opticien-fabricant ir Paris, 
13, rue P a l ik a o ,

A l’honneur d’informer le Public qu’il lient un ma
gasin d’Optique sur le Champ de Foire. On y trouvera 
un assortiment complet de Pince-Nez et Lunettes en 
tous genres pour vues courtes ou vues longues (concave 
et convexe) ; —  Verres périscopiques et Verres cristal 
de roche, garantis taillés dans l’axe; — Verres bleus 
ou fumés, de toutes nuances; —  Thermomètres assor
tis, au mercure et à l’alcool ; — Pèse-vin, Pèse-liqueurs, 
Alcoomètres, etc., etc. —  Jumelles de théâtre, Lon
gues-vues, Loupes à lire. Compte-fils, Niveaux, Bous
soles, Sabliers, Etuis à lunettes, en tous genres.

Pince-Nez et Lunettes depuis 1 fr.
M. II. Rimbaul se charge également des réparations 

de pince-nez, lunettes et baromètres , ainsi que de la 
pose des verres; les raccommodages sont faits sur place 
et rendus de suite; le tout à des prix très-modérés.

Le Magasin se trouve le premier à droite au bas des 
marches.

l i a i  a n n u e l  « les  A g r i c u l t e u r s .

MM. Désiré et Ludovic HOYAU, entrepreneurs de 
bals, doivent offrir, comme les années précédentes, un 
Grand Bal fermier à Messieurs les Agriculteurs. Ce bal 
aura lieu le Sam edi 6 Octobre p roch ain , dans la salle 
du Théâtre.

Rien no sera négligé pour donner tout l’éclat désira
ble à celle soirée, qui a toujours été un grand attrait 
pour les familles.

Les danses les plus nouvelles, telles que : quadrilles, 
mazurkas , polkas, scholtiseh , et autres danses do ca
ractère, seront exécutées par un orchestre d’élite.

Le quadrille des L an ciers  fera partie du répertoire.
Le prix d’entrée est toujours fixé ainsi qu’il suit :

Un cavalier seul...................... o fr.
Un cavalier et une dame.. . .  6 fr. 
Une dame seule........................ 1 fr.

L’ouverture du bal aura lieu à neuf heures, et l on 
trouvera, annexé à la salle de danse, un Buffet pouvant 
satisfaire tous les goûts des consommateurs.

II0 R L 0 (iE liIF — BIJOUTERIE —  ORFÈVRERIE
Les personnes qui préfèrent choisir à Paris 

trouveront un avantage de 10 à 30 pour 100 pour les 
mêmes pièces et les mêmes qualités 

en s’adressant à la Maison

rue du Perrav, 19. —  22. Nicolas Jeanne-Eugénie- 
Léontinc, route de Dourdan.

PUBLICATIONS DE MARIAGES.
Entre : 1° Guillot Jules-Etienne, 27 ans, journalier, 

à Montreau, commune de Méréville; et Dlte R oty Vir
ginie, 24 ans, domestique, roule de Dourdan.

2° Chambaze Joseph, 29 ans, charpentier, rue de la 
Prison; et Du* Chevallier Hélène-Alexandrine, 21 
ans, domestique, place Notre-Dame, 28.

3° I mbault Anatole-Amédée, 29 ans, charretier, à 
Bois-Mercier, commune d’Etampes; cl D,le Dantonnet 
Marie-Estelle, 24 ans, couturière, à la Montagne, com
mune de Morigny-Champigny.

4° Dufourd Louis-Alexandre, 30 ans, mouleur, à 
Vendôme (Loir-et-Cher), depuis moins de six mois , et 
antérieurement à Elampes; et DUe Aubert Louise-Ho
norine, 26 ans, femme de chambre, à Vendôme.

5° Chanon Alexandre-Magloire, 33 ans, marchand 
boulanger, rue Saint-Martin, 77 ; et D,le Martin Louise- 
Viclorine, 25 ans, domestique, place Notre Dame, 26.

6° J amet François -  Désiré, 58 ans, marchand de 
poissons, rue du Puits-de-la-Chaine, 3 ;  et D,le Gullat 
Marie-Anne-Augustine, 52 ans, marchande de vins, au 
Pelil-Saint-Mars.

DÉCÈS.
Du 21 Septem bre. — Claviê Marie-Adolphine- 

Agnès, 19 mois, rue de la Cordonnerie, 3 I . — 23. 
Mercier Michelle-Augustine, 73 ans, rentière, veuve 
Dugas, rue Sainte-Croix, 36. — 24. Guoussoux Ju 
liette-Pauline, 3 semaines, rue du Perray, 26. —  25. 
Levaciiée Auguste, 37 ans, carrier (Hospice).

Pour les articles et faits non signés : l e u .  a i . ï . i k v .

E M P R U N T
DE LA

VILLE DE NAPLES
Voté par le Conseil municipal le S Mars 

et ratifié par la Députation provinciale le 21 Mars 1877.

SOUSCRIPTION PUBLIQUE

à 2 0 5 , 9 5 4  Obligations
Rapportant S  O fr* .  n e t  d ’i m p ô t s

PA YABLES EN OR , A PARIS ET A NAPLES

P ar semestre, iQ fr . le l eT janvier', 10 fr . le 1er juillet 
Remboursables e n  O r ,  à 4 0 0  fr. en 50 ans.

DEUX TIRAGES PA R AX

le 19 ju in  et le 19 décembre.
Le prochain tirage aura lieu le 19 décembre 1877.

P l t l X  »  É U l S S I O \  t
3 2 5  fr. par obligation libérée à la répartition. 
3 3 0  fr. par obligation libérée comme suit : 

fr. en souscrivant ;
MO© fr. à la répartition;
9 0 ©  fr. le 1er janvier 1878 ;
9 © 5  fr. le 1er juillet 1878.

Place du M arché Notre Dame, à  Etam pes.

Très-beaux choix de bijoux genres nouveaux, et 
grande ri&ôdo chaînes en-sr< Cl « CC”ICU'JX
et figaros avec médaillons, Porle-bofniïÿtrrs, Alliances or 
et orfèvrerie argent vendues au poids. — Orfèvrerie ar
gentée sur métal blanc de Christofle, et autres, à prix 
réduits. —  Candélabres, pendules, marbre, bronze et 
composition. — Grand assortiment de montres or et 
argent, en tous genres [article spécial perfection n é et 
repassé p a r  H É B E R T ,  breveté. Remontoir mi- 
chronomètre, à ancre, spirale Bréguet, balancier com
pensateur, 19 rubis, garanti 10 ans, établi à 25 0/0 au- 
dessous des- prix de Paris. —  Montures de bagues et 
boulons d’oreilles, toutes prêles pour diamants.

Théières et Porle-ciayons anglais.
Ressorts de montres anglais, garantis 5 ans.

UU. I UV, tULTI U . UUuuii”«jiiuus porieiu juiucotiuic 
demi-coupon sera payé le 1er janvier 1878.

Le Revenu ressort à 6 . 1 5  °/0 net 
et à G .G O .d /i ’ xnejoioaiae de remboursement. 
IÏMPT,îi ; / Emf,ire' mà'cônfO»n,.« ô.i ;i u7,r '>è\7et itia ..........

j .  _ e x e m p t
---------  U.» o c  r i T l R i .

GARAXTIES
Naples est la ville la plus importante de l’Italie, 

comme population. Elle compte 550,000 habitants. 
L’Emprunt est garanti par tous Tes revenus directs et 
indirects, présents et futurs, et par tous les biens et 
propriétés de la Ville. Le produit en sera principale
ment affecté à des travaux d’utilité publique et d’em
bellissement.

D’après le budget officiel dressé pour l’exercice 1877, 
les recettes de la ville de Naples s’élèvent à la somme 
de Lires 19,644,031 63. Le service de sa dette, y com
pris l’Em prunt actuel, n’exige qu’une annuité de Lires 
9,279,094 29.

La police des Concerts donnés an Calé de la Rotonde.
Article 1er. — Il est établi au Café de la Rotonde, 

avec l’autorisation des autorités locales et administrati
ves, des Concerts publics.

Article 2. —  Les Concerts seront l’objet d’une sur
veillance spéciale de la part du Directeur de col établis
sement; à cet effet, un ou plusieurs agents de l’autorité 
seront chargés des .contraventions commises.

Article 3. — Il est expressément défendu aux gens 
ivres d’entrer au Café Concert.

Article 4. —  Le plus grand silence doit être observé 
pendant que les artistes chantent. Quiconque se per
mettra de parler ou d’interrompre les chants par des 
conversations, cr is ,  clameurs, huées, apostrophes ; 
d’insulter, menacer, pousser ou frapper qui que ce 
soit; enfin de commettre aucun acte contraire à la dé
cence et aux bonnes mœurs, sera immédiatement mis à 
la porte, et procès - verbal dressé contre lui, pour être 
déféré au tribunal compétent.

Article o — Toute personne indistinctement, sera 
tenue d’obéir aux injonctions des agents chargés de la 
surveillance.

Article 6 . —  Le présent règlement sera soumis à 
l’approbation de M. le Maire de la ville d’Btampes.

F ait à  Etampes, le 20 septem bre 1877.
Le Directeur du Café de la Rotonde,

Désiré HOYAU.
Vu et approuvé le présent Règlement pour recevoir son exé

cution sous la surveillance de M. le Commissaire de police et 
agents de l’autorité.

A Etampes, le 21 septembre 1877.
Le Maire d’Elampes,

Al. B runard.

F o ir e  Saint-JEichei.
C i r q u e  9*1 è g e .

Le Cirque. Piège ouvre aujourd’hui, et donnera, tous 
les soirs , à huit heures et demie, une série de repré
sentations qui ne manqueront pas d’être très-suivies.

M. Piège est depuis longtemps connu à Etampes; sa 
troupe est sérieuse; nous avons souvent applaudi M. 
Piège dans ses brillants exercices de haute école. Tout 
le monde voudra visiter le Cirque; il est inutile de lui 
souhaiter bonne chance.

Parmi les attractions et les curiosités de notre Foire,
I nous avons déjà remarqué le bazar de M. FARDOUIN,.

Ba

M .  E R T 99 E  !.. © T - F  A  6 A © E , maître-char
pentier à Elampes, rue de la Prison, a l'honneur d’in
former le public qu'il vient de succéder à Madame Ve 
DANCIIOT, entrepositaire de bois de toutes sortes pour 
le bâtiment, et qu’il se tient à la disposition de toutes 
les personnes qui voudront bien venir le visiter.

Les marchandises resteront provisoirement chez Ma
dame veuve Danchot, rue du Faubourg-Evezard, où 
les livraisons continueront à sc faire.

L O U I S  L É V Y
9 I E Y T B S T E

6 1 , rue du Faubourg-Saint-M artin , r > A T l I S .

Dentiste des Sociétés municipales de secours mutuels des 
quartiers Saint-Martin, Saint-Vincent-de-Paul, de la Société de 
l’Union des employés du commerce et de l’industrie du dépar
tement de ta Seine, etc., etc.

M. LÉVY recevra, 24, rue de la Juiveric, maison du 
Café de la Paix, les Sam edi 6 et Dim anche 7 Octobre.

Il recevra régulièrement le p r e m i e r  s a m e d i  et le l e n 
d e m a i n  d i m a n c h e  d e  c h a q u e  m o i s .

Les personnes qui désirent recevoir à leur domicile les soins 
de sa profession, sont priées de se faire inscrire d’avance à t’a
dresse ci-dessus ou de l’aviser directement à son domicile à 
P a r i s .  5-4

C a i s s e  «S’é p a r g n e .

Los recettes de la Caisse d’épargnes centrale se sont 
élevées, dimanche dernier, à la somme de 6,801 fr., 
versés par 44 déposants dont 6 nouveaux.

Il a été remboursé 2,042 fr. 70 c.
Les recettes de la succursale de Milly ont été de 

4,405 fr.,  versés par 29 déposants dont 4 nouveaux.
Il a été remboursé 4,030 fr.
Les recettes de la succursale de Méréville ont été de 

900 fr.,  versés par 3 déposants dont 1 nouveau.
Les recettes de la succursale de La Ferié-Alaisonlété 

de 2,472 fr.,  versés par 18 déposants dont 1 nouveau.
Il a été remboursé 303 fr. 80 c.
Les recettes de la succursale d’Angerville ont été de 

920 fr.,  versés par 6 déposants dont 2 nouveaux.
Il a été remboursé 709 fr.

tëtat civil tic la commune <P Etam pes.

NAISSANCES.
Du 21 Septem bre. —  Godde Henri-Auguste, pro

menade des Prés. — 21. G uichard Léonic-Eugénie,

LA SOUSCRIPTION SERA OUVERTE
Les Mardi 2 et Mercredi 3 Octobre 1877

A Naples : à la Trésorerie Municipale.
En I talie ; au Banco de Naples et dans ses succursales 

(p a r  autorisation  spéciale du Ministre).
Chez F  Wagnierc et Ce et leurs correspondants.

A P aris : au Crédit Général Français, rue Le Peletier, 16 . 
Chez Berthier frères, banquiers, concessionnaires 

de l’Emprunt, rue Richelieu, n° 99 .
Les succursales et les correspondants du Comptoir 

d’Escompte de Paris recevront les versements aux 
souscriptions pour le compte de MM. Berthier frères. 

A B ordeaux, )
A Lille , I
A Nantes, /Dans les succursales du Crédit général Français.
A L yon, l
A Marseille,]

A Nantes ; Chez Berthier frères.
En S uisse : à Genève, Berne, Lausanne, Bâle, etc. 
On peut, dès à présent, souscrire par correspondance. 

Les form alités seront rem plies p ou r l ’adm ission à  la  
cote officielle de la Bourse de P aris.

E c o l e  p r o f e s s i o n n e l l e  «le V e r s a i l l e s ,
41, rue de la Paroisse.

—  On lit dans le Jou rn a l de Versailles :
Nous avons parlé, dans notre dernier numéro, de 

l’éclat de la distribution des prix de l’institution pro
fessionnelle de M. Bertrand ; mais celle école sc re
commande surtout à l’attention des parents par les suc
cès de ses élèves. Ainsi, huit d’entre eux ont été re
connus admissibles à l’Ecole de Châlons, et c’est l’un 
de ces huit jeunes gens qui a obtenu le numéro I. Un 
autre a été reçu à l’Ecole normale de Paris ; deux à 
l’Ecole normale de Versailles ; trois ont été reçus ins
tituteurs, et 27, qui étudiaient pour leur volontariat 
d un an, ont tous été admis. Ces diverses admissions 
sont bien ce qu’il y a de plus éloquent en faveur de 
I institution Bertrand. 4.3

G O U T T E E T  R H U M A T IS M E S
Depuis 1825, l’efficacité remarquable de l’-in tlg n u tteu x  

B o u b ée  (Sirop végétal spécial autorisé c o n tre  lu Cioutte e t  
le» n h u n ia ti» m c »  aigu » ou « h ro n lq n e s , ses effets cal
mants instantanés, et son innocuiié complète sur l’économie 
sont attestés par tes médecins et les félicitations unanimes des 
malades. Mémoire médical envoyé gratis et franco sur demande
adressée au Dépôt général, 4 ,  rue de l'Echiquier, à Paris __
Exiger les nouvelles marques de garantie. Sous-dépôts dans les 
pharmacies.

Dépôt à Etampes, chez M. L E P R o i s t ,  pharmacien rue 
Saint-Jacques. 5 2 -2 5 ’
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Spécialité d HUILE D’OLIVE VIERGE surfine
à fr. el fr. ‘5  le k ° , emballage compris.

Denrées du Midi, pour provision bourgeoise. 
A llemand A imé f i l s , propriét. fabricant à SALON, 

Provence ( Bouches - du - Rhône). —  Envoi fran co  de 
prix-courant contre 0f 25 cent, d’affranchissement. —  
On demande un représentant.

Depuis un an toute la presse de Paris s’occupe d’une 
grande découverte faite par un savant russe, le docteur 
Jochelson. C’est un anti-névralgique appelé A n i s î n c  
M a r c ,  qui supprime en m oins d ’une m inute toutes 
les douleurs névralgiques, migraines, maux de dents, 
etc. L’action est tellement merveilleuse que l’on croit 
assister à un miracle. Le secret de ne plus souffrir est 
donc arraché à la nature, grâce aux recherches d’un 
grand savant que l’humanité bénit.

Le dépôt central de ce merveilleux produit est trans
féré, 39, rue R ich er , Paris. —  Le prix du flacon est 
de 5 fr. el 5 fr. 50 fran co  contre mandai ou timbres- 
poste. —  Adresser les demandes à M. Jochelson el Ce, 
39, rue Richer, à Paris.

L’A U I I A W C B I  G l U S S t V T  pour 1878 
est mis en vente ; il contient les nouveautés de l’année 
et les expériences faites en arboriculture et potager 
moderne aux jardins-écoles de Sannois ; une élude 
complète sur la création des jardins d’agrément, la 
culture des fleurs, etc.

p rix : 5 0  c e n t ,  fran co  par la poste, contre tim
bres adressés à M. GRESSENT , professeur d’arbori
culture à Sannois  (Seine-et-Oise).

Refusez les contrefaçons. —  N’acceptez que 
nos boites en fer blanc, avec la marque de fabrique 
Revalescière Du B arry , sur les étiquettes.

C! A ï ï î fF t ?  A T f l T T C  rent*ue sans médecine, 
i j R l l  1  1j  ü  l U U t J  sans purges el sans frais, 
par la délicieuse farine de Santé, dite :

R E V A L E S C I È R E
Du BARRY, de Londres.

30 ANS DE SUCCÈS. —  80,000 CURES PAR AN.
La R e v a l e s c i è r e  Du B a r r y  est le plus puissant reconsti

tuant du sang, du cerveau, de la moelle, des poumons, nerfs, 
chairs et os; elle rétablit l ’appéiit,bonne digestion et sommeil 
rafraîchissant; combattant depuis trente ans avec un invariable 
succès les mauvaises digestions (dyspepsies), gastrites, gastro- 
sntérites, gastralgies, constipations, hémorroïdes, glaires, fla
tuosités, ballonnements, palpitations, diarrhée, dyssenterie, 
gonflement, étourdissements, bourdonnements dans h s oreilles, 
acidité, pituite, maux de tête, migraine, surdité, nausées el vo
missements après repas ou en grossesse; douleurs, aigreurs, 
congestions, inflammations des intestins et de la vessie,crampes 
el spasmes, insomnies, fluxions de poitrine, chaud et froid, 
toux, oppression, asthm*-, bronchite, phthisie, (consomption), 
dartres, éruptions, abcès, ulcérations, mélancolie, nervosité, 
épuisement, dépérissement, rhumatisme, goutte, fièvre, grippe, 
rh"ine, catarrhe, laryngite, échauffement, hystérie, névralgie, 
épilepsie, paralysie, les accidents du retour de l ’âge, scorbut, 
chlorose, vice el pauvreté du sang, ainsi que toute irritation 
et toute odeur fiévreuse en se levant, ou après certains plats 
compromettants: oignons, ail, etc., ou boissons alcooliques, 
même après le tabac; faiblesses, sueurs diurnes et nocturnes, 
livdropisie, eravelle, rétention, les désordres de la gorge, de 
l ’baleioe et ne la voix, les malanies des enfants et des femmes 
les jrtppr<^skms1 Ip manque de fraîcheur et d'énergie nerveuse.

Parmi les cures, celles de Madame la Duchesse de Castle- 
Stuart, le duc de Pluskow, Madame la marquise de Bréhan, 
Lord Stuart de Decies, pair d'Angleterre, M. le docteur pro
fesseur W urzer, etc., etc.

- Certificat n0 8g,ai î .
Orvaux, i5 avril i8y5.

Depuis qualre ans que je fais usage de votre inestimable 
Revalescière, le ne souffre plus des douleurs des reins qui 
m’avaient cruellement tourmenté durant grand nombre d’an
nées. Je  jouis dans ma o5e année du b ien-être dune santé 
parfaite. J'ai l'honneur, etc. L e r o y ,  curé.

Quatre fois plus nourrissante que la viande, elle économise 
encore 5o fois son prix en médecines. En boites : i;4  kil., 
a fr. a5 ; i f 2 kil., 4 fr 5 i kil., 7  fr ; 12  kil., 60 fr. — Les B is 
cuits de R evalescière enlèvent toute irritation et toute odeur 
fiévreuse en se levant, ou après certains plats compromettants: 
oignons, ail, etc., ou boissons alcooliques, même après le tabac. 
En boîtes de 4» 7 et 6°  francs. — La R evalescière chocolatée  
rend l'appétit, bonne digestion et sommeil rafraîchissant aux 
plus énervés. En boites de 12  tasses, 2 fr. 25 c . ;  de 24 tasses, 
4  fr .; île 46 tasses, 7  fr .; de 576 lasses, 60 fr .; ou environ 
10  c. la tasse. —  Envoi contre bon de poste, les boîtes de 02 
e t 6ofr. franco en France. — DEPOTS à Etampes, chez Tn.\u- 
nas, 1 2 1 . rue Saint-Jacques, chez JirroN , épicier, rue Sainte- 
Croix, et partout chez les bons pharmaciens et épiciers. — Du 
B a r r y  et C * ',  2 6 , place Vendôme. el 8 , rue Castiglione, Paris.

LA CHASSE ET LA BASSE-COUR

Nous ne saurions trop recommander aux Eleveurs et 
aux Chasseurs, le Journal La Basse Cour, dont les bu
reaux sont à Paris 14, Boulevard Poissonnière.

Ce journal, fondé par des hommes spéciaux dans le 
but d’arriver, par l’am élioration  el le Choix des R a
ces, à une éducation très-1ucralive de tous les animaux 
de Basse-Cour, se recommande suffisamment par sa 
spécialité à l’attention de tous les Eleveurs, mais en ou
tre des instructions pratiques qu'il donne, il offre en
core à ses abonnés un avanlage considérable. En effet, 
chaque abonné a le droit de faire annoncer gratu ite
ment tous les animaux dont il désire trouver le place
ment. Il sert encore d’intermédiaire entre les acheteurs 
el les vendeurs et se charge de procurer des animaux 
de premier choix el de race garantie pure pour la re
production.

Messieurs les chasseurs trouveront également dans 
les offres, tous les Gibiers dont ils peuvent avoir besoin 
pour le repeuplement de leurs chasses. Des chiens ga
rantis à des prix très-modérés.

j tR O W E U E .liT S  I Paris et Départements, 6 fr.
— Union postale, 7 fr. 50.

La publication légale des actes de société est obligatoire dan? 
l’un des journaux p c k l i É S  au chef-lieu de l'arrondissement.

JOURNAL JUDICIAIRE
DE L ’ABRONDISSEMENT D’ÉTAMPES.

( 6 6 me A n n ée. )

CAISSE D’ESCOMPTE D’ÉTAMPES
Sons la raison sociale : C h a u d e  e t  C e.

PROROGATION DE SOCIÉTÉ.

D’un acte sous signatures privées, fait triple à Elam- 
pes, le vingt sept septembre mil huit cent soixante-

dix-sept, enregistré à Eiampes, le même jour, folio 45 
verso, case 9, par le Receveur qui a perçu les droits el 
signé sa mention,

Il appert,
Que la Sociélé en commandite formée entre M. Ab e l - 

R omain CHAUDE, demeurant à Etampes, rue Pavée, 
n° 3, gérant responsable, et MM. Charles BOIVIN et 
A llid e  CHEVALLIER, propriétaires à Eiatnpes, le 
vingt-deux juin mil huit cent soixante-sept, pour dix 
années et trois mois, arrivera à son terme le trente sep
tembre mil huit cent soixante-dix-sept, el que ladite So
ciélé a  é t é  p r o r o g é e  pour six années à partir du 
premier octobre mil huit cenl soixante-dix-sept, sans 
aucune modification.

Le capital social reste fixé à cent vingt-cinq mille 
francs, y compris l’apport du gérant.

La sig n atu re*so cia le , qui appartient au gérant se u l, 
est : Chaudé et  Ce.

Le siège social demeure fixé à Etampes, rue Pavée, 
numéro 3.

Pour extrait :

S ig n é :  C I I A U D É .

(2) Etude de Me BOUVARD, avoué à Etampes,
Rue Saio t-Jacqu cs, n° 5.

V E N T E
S u r -  L i c i t a t i o n  ,

EN LA MAISON D’ÉCOLE DE M0NDEVILLE,

Et par le ministère de hV  M I L L I A R D ,  notaire à La Fcrlé-Alais, 
Commis à cet effet,

DE ! 1° CNE

Située à  M ondeville,
A v ec

COUR, CAVE, JARDIN,
AISANCES ET DÉPENDANCES;

2° 3 ares 80 centiares de T e r r e - h o u s c h e ,  en face 
de ladite maison, dans lesquels il existe une cave;

3° ET VINGT-TROIS

PIÈCES DE TERRE
F R I C H E ,  B O I S ,  P B É  e t  V IG N E

Sises terro irs  de M ondeville, C ham pcueil, Baulne, 
Soisy sur-Ecole et Dannemois,

SUR DIVERS CHAMPTIERS,

E N  2 4  L O T S

A v e c  fa cu lté  de réu n ion  e t  de subdivision

L’Adjudication aura lieu le Dimanche 24 Octobre 
mil huit cent soixante-dix-sept,

Heure de m idi.

On fait savoir à tous ceux qu’il appartiendra que :

En exécution d’un jugement contradictoirement ren
du entre les parties ci-après nommées, par le Tribunal 
civil de première instance d’Etampes, le quatorze 
août mil huit cenl soixante-dix-sept, enregistré et 
signifié ;

II sera,
Aux requête, poursuite et diligence de M. Emile- 

Jean-Baptiste JÈU LIN , ouvrier doreur sur bronze, 
demeurant à Paris, rue de la Folie-Méricourt, nu
méro 28 ;

Ayant pour avoué constitué M* Amable-Michel Bou
vard , exerçant près le Tribunal civil de première 
instance d’Élampes, demeurant en ladite ville, rue 
Saint-Jacques, numéro 5 ;

En présence, ou eux dûment appelés, de :
Prem ièrem ent. Madame Rosalie Collignard, sans 

profession, demeurant à Paris, rue Méchin, numéro 7, 
veuve de M. Amédée-Alfred Jeulin,

« En sa qualité de tutrice naturelle el légale 
« de : 1° Augusline-Rosalie-Joséphine Jeulin; 
« —  2° Barihélemy Jeulin; —  3° Paul-Bar- 
« thélemy Jeulin; — 4° el Berlhe-Jeanne Jeu- 
« lin, ses enfants mineurs. »

Deuxièmement. Madame Calherine Petit-Jean, mar
chande des quaire saisons, demeurant à Paris, rue 
Basse-des-Ursins, numéro 12, veuve de M. Jean-Bap- 
tiste-Adolphe Jeulin,

« En sa qualité de tutrice de Edouard-Edmond 
« Jeulin, en raison de l’inlerdiclion légale de ce 
« dernier. »

Ayant pour avoué constitué Mc Léon Breuil, exerçant 
près le Tribunal civil de première instance d’Etam
pes, demeurant en ladite ville, rue Saint-Jacques, 
numéro 50 ;

El encore en présence, où eux dûment appelés, de :
1° M. Edouard-Jean-Dominique Gravollet, négo

ciant, demeurant à Paris, boulevart Beaumarchais, 
numéro 38,

« Agissant au nom et comme subrogé - tuteur 
« des mineurs Jeu,: sus-nommés. »

2° M. Louis-Auguste Hingre, fabricant d’oublies, 
demeurant à Paris, rue des Dunes, numéro 3,

« Agissant au nom el comme subrogé-tuteur 
« ad  hoc de Edouard-Edmond Jeulin, interdit. »

Procédé, le Dimanche vingt un Octobre mil huit 
cent soixante-dix-sept, heure de midi, en la maison 
d’école de Mondeville, par le ministère de Me Milliard, 
notaire à La Ferté-Alais, commis à cet effet, à l’adju
dication , au plus offrant et dernier enchérisseur, des 
biens dont la désignation suit.

D É S I G A A T I O X  i

Premier lot.
Une MAISON située à Mondeville, dans le bout aux 

Noguets, vers le chemin d’Août, consistant en seul 
corps de bâtiment, sous lequel il existe une cave, ne 
comprenant qu’un rez-de chaussée qui consiste en six 
pièces, dont cinq à feu, grenier au-dessus de ces pièces, 
couvert en tuiles; — une petite cour close de murs, 
ayant son entrée sur la rue par une porte charretière et 
une petite porte; — un jardin au levant el au midi du 
corps de bâtiment, entouré de murs, contenant environ 
deux ares cinquante centio^s; —  le lotit forme un 
seul ensemble qui lient d’un côlé à Jean - Baptiste La- 
vigne, d’autre côté à Noguel , gendre Parquet, d'un 
bout la rue et Rouillard ;

Trois ares quatre-vingts centiares de terre-housche, 
situés en face la maison ci-dessus, de l’autre côté de la 
rue, plantés d’arbres fruitiers, dans lesquels il existe 
une cave voûtée sous molle ; tenant d’un côlé à Jean- 
Baptiste Lavigne, d’autre côlé à Emile Picot, d’un bout 
le même, d’autre bout la rue.

Sur la mise à prix de 3,000 fr.
Deuxième lot.

Cinq ares vingt-sept centiares de terre, terroir de 
Mondeville, dans le Boul-d’en-haut; tenant d’un côlé 
à Etienne Lucas, d’autre côlé à Claude Simon, d’un 
bout le chemin de Mondeville, d’autre bout M. Lesage.

Sur la mise à prix de 100 fr.
Troisièm e lot.

Quatre ares soixante-quatre centiares de terre, situés 
terroir de Mondeville, lieu dit la Renarde ou la Mare- 
des-Ruches; tenant d’un côlé à Rouillard, d’autre 
côté à la veuve Minier, d’un bout le chemin de Mon
deville à La Padolle, d’autre bout le chemin du Grand- 
Orme.

Sur la mise à prix de 150 fr.
Quatrième lot.

Deux ares cinquante-trois centiares de friche, au 
champtier de la Garenne; tenant d’un côlé à Jean- 
Denis Trouvé, d’autre côlé les héritiers Clapet, d’un 
bout Rouillard, d’autre bout M. Lejeune.

Sur la mise à prix de 20 fr.
Cinquième lot.

Dix ares cinquante-sept centiares de terre, terroir 
de Champcueil, au Chemin-de-Noisement; tenant 
d’un côté à Malhurin Picot, d’autre côlé M. Leroy, 
d’un bout le chemin de Champcueil, d’autre bout plu
sieurs.

Sur la mise à prix de 300 fr.
Sixième lot.

Deux ares cinquante-trois centiares de friche, sur 
la Coupe, terroir de Mondeville; tenant d’un côlé à 
Auguste Marquis, d’autre côté aux héritiers Jacques 
Billiot, d’un bout Elie Noguet, d’autre bout plusieurs.

Sur la mise à prix de 6 fr.
Septième lot.

Cinq ares vingt-sept centiares de friche, terroir de 
Baulne, lieu dit la Butte-Pelée; tenant d’un côlé aux 
représentants Chenevière, d’autre long aux mêmes, 
d’un bout le chemin de Champcueil, d’autre bout 
plusieurs.

Sur la mise à prix de 10 fr.
Huitième lot.

Douze ares vingt-trois centiares de terre, à la Clô- 
tière, terroir de Mondeville; tenant d’un côté à Brise- 
meure, d’autre côlé el des deux bouts des chemins.

Sur la mise à prix de fr.
Neuvième lot.

Dix ares cinquante-cinq centiares de terre, terroir 
de Champcueil, à Malvoisine; tenant d’un côlé à 
Etienne Lucas, d’autre côté les héritiers Lejeune, d’un 
bout le chemin de La Ferlé à Champcueil, d’autre 
bout Yidy.

Sur la mise à prix de 150 fr.
Dixième lot.

Dix ares cinquante-sept centiares de friche, situés 
terroir de Mondeville, à la Butte-Pelée; tenant d’un 
côlé à Malhurin Picot, d’autre côté à Cyprien Picot, 
d’un bout le chemin de Champcueil à La Ferté, d’autre 
bout plusieurs.

S u r  la mise prix de 4 0 fr.
Onzième lot.

Dix ares cinquante-cinq centiares de terre, terroir 
de Mondeville, lieu dit le Fonds-Préau; tenant d’un 
côté à Doublet, d’autre côlé à Picot, d’un bout un 
meurger, d’autre bout plusieurs.

Sur la mise à prix de 150 fr.
Douzième lot.

Cinq ares vingt-sept centiares de terre, lieu dit les 
Avoines-Grêlées, terroir de Mondeville; tenant d’un 
côlé à Claude Simon, d’autre côté Dhivert, d’un bout 
Rouillard, d’autre bout plusieurs.

Sur la mise à prix de 75 fr.
Treizième lot.

Quatre ares vingt-deux centiares de terre, terroir 
de Mondeville, aux Pendants; tenant d’un côlé à Emile 
Picot, d’autre côté Rouillard, d’un bout le sentier des 
Pendants, d’autre bout Charles Doublet.

Sur la mise à prix de 10 fr.
Quatorzième lot.

Même quantité de bois, au même lieu; tenant d’un 
côlé à Emile Picot, d’auire côlé à un inconnu, des deux 
bouts comme la pièce ci-dessus.

Sur la mise à prix de 10 fr.
Quinzième lot.

Même quantité de bois, au même lieu ; tenant d’un 
côté à Emile Picot, d’autre côlé Clapet Louis, d’un 
bout le sentier, d’autre bout la roule.

Sur la mise à prix de 10 fr.
Seizièm e lot.

Cinq ares vingt-sept centiares de terre, à la Jus
tice, même terroir de Mondeville ; tenant d’un côlé à 
Charles Lucas, d’autre côté Dhivert, d’un bout le sen
tier, d’autre bout plusieurs.

Sur la mise à prix de 40 fr.
Dix-septième lot.

Trois ares de terre, situés au même terroir, au Cul- 
d’Enfert; tenant d’un côlé à Louis Noguel, d’autre 
long à plusieurs, d’un bout Noël Vidy, d’autre bout 
Ruelle.

Sur la mise à prix de 20 fr.
D ix-huitièm e lot.

Vingt-un ares dix centiares de terre, même terroir 
de Mondeville, lieu dit le Grand-Reage; tenant d’un 
côlé à I ecoq , d’autre côlé à Maintenant, d’un bout le 
chemin do Ballancourl, d’autre bout un sentier.

Sur la mise à prix de 50 fr.
D ix-neuvièm e lot.

Même quantité de terre, située au même terroir, lieu 
dit la Pièce-du-Buisson ; tenant d’un côlé à Lecoq, 
d’un bout M. Lejeune, d’autre bout le chemin du 
Grand-Orme.

Sur la mise à prix de 150 fr.
Vingtième lot.

Un are soixante-neuf centiares de pré, situés à la 
Fleur-de-Lys, terroir de Soisy-sur-Ecole; tenant d’un 
long nord aux héritiers Tiercé, d’autre long midi aux 
héritiers Joseph Goubé, d’un bout couchant à la rivière 
d’Ecole, d’autre bout plusieurs.

Sur la mise à prix de 10 fr.
Vingt-unièm e lot.

Un are soix3nte-neuf centiares de pré, terroir de 
Dannemois, près le Moulin-Neuf; tenant d’un long à 
M. Legendre, d’autre long aux héritiers Tusson, d’un 
bout à Etienne Cayot, d’autre bout à la veuve de Charles 
Carré.

Sur la mise à prix de 10 fr.

Vingt deuxième lot.
Dix arcs cinquante-cinq centiares de terre, situés 

aux Aunaies, terroir de Dannemois; tenant d’un long 
à plusieurs, d’autre long nord aux héritiers Carré et à 
Charles Denis, d’un bout au chemin des Prés.

Sur la mise à prix de 30 fr.
Vingt- troisième lot.

Trois ares quatre-vingts centiares de vigne, situés 
au même terroir ; tenant des deux longs aux héritiers 
et représentants Hochard, d’un bout au sentier des 
Aunaies, et d’autre bout aux héritiers Pierre Heurleux.

Sur la mise à prix de 10 fr.
Vingt-quatrième lot.

Un are vingt-sept centiares à prendre dans deux 
ares cinquante-trois centiares de vigne, avec le sieur 
Jean-Denis Firmin , propriétaire de l’outre moitié, la 
pièce entière située aux Aunaies, terroir de Danne
mois; tenant d’un long à Pelletier, d’autre long à des 
friches, d’un bout au sentier des Aunaies, el d’autre 
bout à des friches.

Sur la mise à prix de 4 fr.

S ’adresser, pour les renseignements:
A Etampes,

En l’étude de Me BOUVARD, avoué poursuivant 
la vente, rue Saint-Jacques, numéro 5 ;

En celle de Me B R E U IL , avoué présent à la vente, 
rue Saint - Jacques, numéro 50 ;

A La Ferté-Alais,
En l’élude de M* MILLIARD, notaire, commis pour 

procéder à la vente , dépositaire du cahier des charges 
et des litres de propriété ;

Et sur les lieux pour visiter les immeubles.
Fait et dressé par l’avoué poursuivant soussigné.
A Etampes, le vingt-cinq septembre mil huit cent 

soixante-dix-sept.
S ig n é :  B O U V A R D .

Ensuite est écrit : Enregistré à Etampes, le vingt- 
six septembre mil huit cent soixante-dix-sept, folio 45 
verso, case 7. Reçu un franc quatre-vingt-huit cen
times, décimes compris.

S ig n é , D elzanglks.

Etudes de Me BOUVARD, avoué à Etampes,
Rue Saint-Jacques, n° 5,

et de M* BREUIL, avoué en la même ville,
Même ru e , n* 50.

V E N T E
S u r  p u b lica tio n s v o lo n ta ires,

EN LA MAISON D’ÉCOLE DE BOIGNEVILLE,

El par le ministère de 91* S E R G E N T , notaire à liillr,
Commis à cet effet,

DES

TOURBIÈRES DE BOIGNEVILLE
COMPRENANT

163 PIÈCES DE PRÉ-MARAIS
Sises communes de Buno-Bonnevaux  

et B oign ev ille ,
SCR DIVERS CHAMPTIERS,

E N  8 7  L O T S  _
A v ec  f a c u lté  de réu n ion  e t  de subdivision.

L’Adjudication aura lieu le D im anche 44 Octobre 
mil huit cent soixante-dix-sept,

H eure de m id i.

S ’adresser, pour les renseignements:

A Etampes,

En l’étude de Me BOUVARD, avoué poursuivant 
la vente, rue Saint-Jacques, numéro 5 ;

En celle de M* BREUIL, avoué présent à la vente, 
rue Saint-Jacques, numéro 50;

En celle de Me LEGROS, huissier, rue St-Jacqucs, 
numéro 86 ;

• A Milly ,

En celle de Me SERGENT, notaire, commis pour 
procéder à la vente, dépositaire du cahier des char
ges et des litres de propriété;

En. celle de Me GENET, huissier;
Et sur les lieux pour visiter les immeubles. (2-1)

Elude de Me BOUVARD , avoué à Etampes,
Rue Saint-Jacques, n° 5 .

TOURBIERES DE BOIGNEVILLE
/AD JUD ICA TIO N

EN LA MAISON D’ ÉCOLE DE BOIGNEVILLE,

Et par le ministère de Me SERGENT, notaire à Milly,
Commis è cet effet,

DD

Jusqu’on 1803,
SUR 4  UECTARES I G  ARES G O  CENTIARES DE

P R É - M A RA I S
Sis terro ir  de Boigneville, lieu d it  

le Marais-d’Argeville,
E N  U N  S E U L  L O T .

L’Adjudication aura lieu le Dimanche 44 Octobre 
mil huit cent soixante-dix-sept,

H eure de m id i.

S ’adresser, pour les renseignements :
A Etampes,

En l’élude de Me BOUVARD , avoué poursuivant la 
vente, rue Saint Jacques, numéro 5 ;

En celle de M* BREUIL, avoué présent à la vente, 
rue Saint-Jacques, numéro 50;

En celle de Me LEGROS, huissier, rue St-Jacques, 
numéro 86 ;

A Milly,
En l’étude de Me SERGENT, notaire, commis pour 

procéder à la vente, dépositaire du cahier des charge* 
et des titres;

Et sur les lieux pour visiter l’immeuble. (2-1)



6 L’A BEILLE.

DOMAINE DE BAKDEV1LLE
Arbres de Iiîuitc fiiiaic et Bois-tailiis

A VENDRE AU RABAIS
A Dourdan, en l’étude et par le ministère de 

Mc CUROT, notaire,
Le 41 Octobre 4877, à  une heure du so ir .

776 gros Chênes, —  658 Chênes Chablis, —  30 Bou
leaux, — 8 Charmes, — 13 Aulnes, —  2 Merisiers, 

34 Peupliers.
La Coupe à faire sur 27 hectares 22 ares de taillis, 

essence de chêne, âgés de 30 et 16 ans.
Ces bois sont situés sur les communes de Saint-Cyr- 

sous-Dourdan et Longvilliers.
Ils seront vendus en trois lois.

S ’adresser à  Ma CUBOT, n otaire à  D ourdan.

Pour plus amples renseignements, voir les affiches.
2-1

Etude de Mc CABARET, notaire à Dourdan (S .-et O.) 
Successeur de M# ORTlGUIElt.

A T T I R A I L  DE C U L T U R E
A VENDRE

A U X  E N C H È R E S ,
P ar suite de cessation de culture,

A M ÉROBERT, EN LA GRANDE FERME EXPLO ITÉE  

PAR M. COLLEAU,

Le Lundi I er Octobre 4877, à  m id i,
Par le ministère de Mc CABARET, notaire 

à Dourdan.

OBJETS A VENDRE :

2 bons Chevaux hongres, de cinq cl six ans, pour 
cabriolet, et leurs harnais; 4 bonnes Juments de gros 
trait et leurs harnais; 3 grandes Voitures, 4 Tombe- 
reaux de différentes grandeurs, Faucheuse Wood, .Mois
sonneuse royale, Herses en fer, Herses Bataille, Her
ses articulées, Scarificateur, Rouleaux en fonte et en 
bois, Râteau à Cheval, Coupe-racines, Râteliers, Dou
bliez, et quantité d’autres bons objets.

(Pour plus de détails, voir les affiches.)
A CRÉD IT.

Elude de M® BRISEMUR , notaire à Ymonvillc.

A L O U E R

GRANDE ET BELLE FERME
E N  B E A U C E

S ’adresser, pou r tous renseignem ents :
Audit Me BRISEMUR, n otaire . 4-1

A VENDRE ou A LOUER
A. U’A M Ï A B L E

CNE

M  A S S O I E
Propre au. commerce,

Située à  E lam pes, rue Sainte C ro ix , n° 47.

S ’adresser à  Mc DAVELUY, n otaire à  Etam pes.
3-1

LE JOURNAL DES CAMPAGNES
PARAISSANT TOCS LES SAMEDIS

AVEC DE MAGNIFIQUES GRAVURES 
5  fr. par an.

Le Journal des Campagnes est le meilleur marché et le 
plus varié de toutes les publicatione spéciales. Chaque nu
méro contient un article relatant tes principaux faits de la 
semaine, de nombreux articles et notes agricoles, horticoles 
cl de jardinage. Une juiisprudence rurale. Des recettes hy
giéniques et d’économie domestique. Ainsi que le cours dé
taillé des principales denrées, ta cote des valeurs de bourse, 
etc., etc.

Envoi gratuit de numéros spécimens, sur demande.
Administration : 18, Rue Dauphine, à Paris.

A VENDRE

UN PETIT PRESSOIR A CIDRE
A l’usa go (l'un îué-nûge.

S ’adresser à  M. DUJARDIN, prom enade des Prés, 
?i° 6, à  Etam pes.

DEMANDE I)E REPRESENTANTS
Une grande Maison de Vins et Spiritueux demande 

des Représentants à la Commission ; on exige de bon
nes et sérieuses références.— S ’adresser à M. Adolphe 
Cuvelier, 15 ,  quai de Bercy prolongé, à Charenlon, 
près Paris. 8-5

F r i m e  e x c e p t i o n n e l l e
OFFERTE A NOS LECTEURS.

Des arrangements spéciaux ont été conclus, afin de 
pouvoir faire profiler nos lecteurs d’une prime excep
tionnelle, consistant en exemplaires des magnifiques 
gravures, uniques dans leur genre, éditées par la S o
ciété Nationale des B eaux-Arts, 104, rue de R iche
lieu, à  Paris.

INSTRUCTIONS. —  Chaque lecteur de notre jour
nal, pour recevoir fran co  de port ces gravures, n’aura 
qu’à détacher les coupons-primes ci dessous ou indi
quer le N° afin de montrer qu’il a lu cet avis, et 
dressera sa demande accompagnée d'un mandai-poste 
de 2 fr. pour chaque épreuve, ou de 5 fr. 50 pour les 
trois exemplaires.

Los coupons-primes et les mandats de poste doivent 
être adressé à M. A. LEVER, administrateur de la S o
ciété N ationale des R eau x -A rts , 104, rue de Riche- 
lien, à Paris, avant le 45 octobre.

COUPON PRIME (L’Abeille cVÈlampes. N° 2o.)
L e  B t c r ^ e i *  d e  J é r u s a l e m ,  de Morris, ta

bleau allégorique, représentant un berger entouré de 
son troupeau sur le mont Calvaire, contemplant la croix 
du Seigneur après la crucification. Des pigeons volti
gent sur la croix , au pied de laquelle on remarque le 
serpent symbolique ayant la tête écrasée.

C01P0N PRIME (L’Abeille i'Etampes. N° 25.)
h o u  Saa s t e n r ,  de Dobson, de même dimen

sion que le Berger de Jéru sa lem , et formant pendant, 
représente Jésus - Christ portant un agneau dans ses 
bras. Celte épreuve est une des conceptions les plus re
marquables du célèbre artiste Dobson.

COUPON PRIME (LfAbeille d'Ètampes. N° 2o.)
L e  C e r f  au x. a h o î s ,  de Landsecr, peintre connu 

du monde entier. Celle épreuve, si appréciée en Angle
terre, représente un épisode de la vie sportive en Ecosse; 
un cerf chassé cl épuisé, se réfugie dans les eaux d’un 
lac, où des chiens courants le tiennent en arrêt en at
tendant l’arrivée des chasseurs.

Ces trois tableaux m esurent 45 centimètres de h au 
teur sur 75 de largeu r.

Le prix de vente dans le commerce pour ces gravu
res est de v i n g t - c i n c |  f r a i i M  pour chaque exem
plaires.

I o t a .  — Les demandes ne doivent pas être adres
sées au bureau du journal, mais 5 l’administrateur de 
la S ociété Nationale des Beaux-Arts , 104 , rue de 
Richelieu, Paris.

1 0 e A n n é e .

L E  MONITEUR
DE LA BANQUE e t  DE LA BOURSE

paraît tous les Dtnmncijcs
En Grand format de 16 pages 

R ésumé de chaque num éro :
Bulletin politique. — Bulielin financier.

Bilans des établissements de crédit 
IP- Recettes descli.defer.Correspondan

ce étrangère. Nomenclature descou- 
Pa r pons échus, des appels de fonds, etc.
. Cours des valeurs en Banque et en 

Bourse. Liste des tirages.
Vérification des numéros sortis. Correspondance des abonnés 

Renseignements.

4 4 fr.
par

AN.

PRIME GRATUITE
Manuel des Capitalistes

1 fort volume in-8"

PARIS —  7, rue I.a fayetle , 7 — PARIS 
Envoyer mandat poste ou timbres-poste.

A b a t t o î i 1 ( P E t a ï u p c s .

NOMBRE par espèces des bestiaux tués à l’abattoir par les bou
chers et charcutiers de la ville, du 13 au 26 septembre inclus.

NOMS
des

Bouchers
cl

Charcutiers.

j 
Ta

ur
ea

ux
.

«Ü2

J

j 
V

ac
he

s. X
S

M
ou

lo
ns

. 
|

Po
rc

s.

T
o

ta
l.

Boulland-Boulland.. » 4 » 9 28 » 41
Constancien Raphaël » 2 2 9 28 » 41
Baudet..................... » 2 » 3 11 » 16
Bottier....................... » î 2 5 11 » 19
Gauche...................... » 3 2 10 26 » 41
Brossonnot-Lesage. . » 2 » 4 9 » 16
Brossonnot-Brosson*. 1 » 2 4 7 » 14
àlarchon................... » 3 h 7 17 2 29
Ilaulefeuille............. » » 4 6 19 V 29
Gillollin.................... » » 2 3 9 » 14
V* Chevallier-Nabot. 7> » 2 2 10 2 16
Gau rat...................... 12 12
Lebrun...................... 5 5
Boulland Alexandre. 11 11
Genty........................ 4 4

Totaux. . . 1 17 16 62 175 36 307
Certifié par le Préposé en chef de l’Octroi, 

NARGASSIES.

IIALLE DE PARIS.
Farines. — 26 Septembre 1877.

Restant de la veille......................................... 1 .444 2S
Arrivages du jour..............................................  54 95

Total.........................  1 .499  23

Ventes du jour.................................................  » »
Restant disponible.......................................... 1 .4960 »

Prix moyen du jour............... 45 fr. 20 c.

G r a i n s .

Blés du rayon.......................................  31 50 à 32 00
Orges de Beaucc...................................  23 00
Escourgeons ........................................... 20 50
.4vaines noires.......................................  22 00

—  grises........................................ 19 50 à
Le tout aux 100 kil. franco gare Paris.

24 50
21 50
22 50 
20 50

Pailles et Fourrae*

La Chapelle, 26 Septembre. 1 "  qté

Foin............................. 47 à 49
Luzerne...................... 43 à 45
Regain de luzerne.. 37 à 39
Paille de blé..............  31 à 33
Paille de seigle___  29 à 31

Le tout aux 104 bottes,

2' qté 3* qté
44 à 46 39 à 41
40 à 42 36 à 38
34 à 36 30 à 32
27 à 29 23 à 25
26 à 28 23 à 24
dans Paris.

V I N S  D E  B O R D E A U X
EN NATURE 

M a r q u i s  i F A R M A I L L i : ,  P r o p r i é t a i r e
an CHATEAU DE H0N3ABEAU, à CAÜDÈRAN .Gironde).

Vies rouges et blancs en barriques, 130f, 1 iOf, 1 G0r, 180f, 20Ôf et au-dessus 
—  —  en bouteilles, l f 50, 2f, 2f 50, 3f, 4r, 5f et au-dessus

Le tout pris à Bordeaux, droits en sus.
On dem an d e aussi des rep résen tan ts  sérieu x . (5 -3 )

l î ï î î  ka CURE RADICALE de celle infirmité si dan-
• «■ ' ■ fiili gereuseet si gênante est aujourd’hui un fait acquis.
Parmi les divers traitements employés pour guérir cette cruelle 
affection, il n'en est pas de plus simple ni d'aussi efficace que 
celui de feu M. Pierre S i m o n ,  dont l’ouvrage spécial sur les 
Hernies, recommandé par les docteurs les plus éminents, a été 
approuvé par l’Académie de médecine et dont ta méthode est 
aujourd'hui en la possession de ses gendres, élèves et successeurs, 
MM. B cz o u  et D csclia n tp s , à Saumur (Maine-et-Loire). Une 
notice contenant la preuve do nombreuses guérisons sera envoyée 
franco à toute personne en faisant la demande par lettre af
franchie. 48-36

H C “  M“  MERCIER, L1TZEEMANR 1 THUILLIER
s’occupant exclusivement de

V E N Ï K  e t  A C H A T

DE

r©2$BS DE BOÜL-A^GEBÏE
Paris et la Province.

M ERCIER, R0UBY & 11ENRI0T
ANCIENS MARCHANDS BOULANGERS

9 ,  R i x e  S a u v a i  (près la Halle au Blé)
—  —  25-8

PHOTOGRAPHIE RIGHOU
A ETAMPES, RUE DAMOISE 

P l a o t o c h r o m î c , Nouveau procédé inaltérable.

S P É C I A L I T É  DE CARTES  É MAI L L É E S .

MAISON S P É C IA L E  pour Produits destinés à L’A G R IC U L T U R E
H i n rn n M i& in fl/àArrasetàDunker<Lue 

liA  11 i-  .1  [ m  a i  h  K ont p ^ e”! f ^ L a^ endre m  f Ç j  Ç F M F N R F
anglais et français. —Achats faits directement sur les lieux de production. Agents de 
F rTïdérick F. Ha llbtt  (Blés généalogiques). Orges et Avoines de semence, etc.

Même Jlo tto ii : Tous Engrais chim iques, dosages garantis sur analyse.

NITRATE DE SOUDE (importation §irecte)5
T O U R T E A U X  de toutes provenances pour nourriture et pour engrais*

7-2

12-5

Ancienne Maison PICHELIN Frères

P I C H E L I N - P E T I T  &  F ils &  C l!
S U C C E S S E U R S

à  LA  M O T T E -B E L V R O X  ( l .o i r - c t - l 'h c r )

FABRIQUE D’EXGRAIS et Produits chimiques agricoles
Engrais de La Molle: Phospho-Guano, Phosphates, Superphosphates, etc., etc.

21 Médailles d’Or et d’Argent aux Concours régionaux et nationaux de 1850 à 1877 
Diplôme de 1rc classe, Orléans 1876 

Médaille d’Honnecr de 1re classe, Académie nationale 1876.
V ente sue G arantie «S’analyse.

Représentés par ; M. MATHIEU-LIMET, à Élampes; — CHENU F i l s , à Angerville; — BESNARD F i l s , 
ingénieur, à Marolles-en-Hurepoix. 18-4

JOURNAL DE LA FAMILLE.

A I > * H A I S T I t A T I O . V  : 56, rue Jacob, à Taris, chez F E 5LHS.V i» I H » O T  F B t È l ï E S ,  F I L S  el C e.

COMPOSITION DES QUATRE ÉDITIONS :
P R E M I È R E  É D I T I O N .

Un numéro paraissant chaque semaine avec gravures sur 
bois dans le texte.

PRIX : Paris, un an, 1 2  fr . —  Départements, un an, 1 4  fr . 

D E U X I È M E  É D I T I O N .
Un numéro chaque semaine avec gravures sur bois dans le 

texte, plus une gravure coloriée à 1 aquarelle par mois. 
PRIX : Paris, un an, 1 5  fr . —  Départements, un an, 1 7  fr .

T R O I S I È M E  É D I T I O N .

Un numéro chaque semaine avec gravures sur bois dans le 
texte, plus deux gravures coloriées à l'aquarelle par mois. 

PR IX  : Paris, un an, 1 8  fr . —  Départements, un an, 2 0  fr .

Q U A T R I È M E  É D I T I O N

Un numéro avec gravures sur bois dans le texte et une gravure 
coloriée à l'aquarelle chaque semaine.

PR IX  : Paris, un an, 2 4  fr. — Départements, un an, 2 5  fr .

L E S  ■ * .-VFI6€ L \ S  1 L L F S T R E S ,  autre publication complémentaire, dont le prix,est de 4 fr. pour 
l’année, soit 1 fr. [tour trois mois, peuvent être joints à l’abonnement de la MODE ILLU STREE, mais il faut 
toujours que les deux abonnements soient demandés sim ultaném ent et pour le même laps de temps, de manière 
à commencer et à finir à la même époque.

Les abonnements à la MODE ILLUSTREE peuvent se faire aussi pour trois m ois, seulement à dater du 1er de 
chaque mois, au bureau de l’Administration, ru e Jacob , 50, à P aris , et chez les libraires de France et de l’étranger.

L’Administration de la MODE ILLUSTREE, rue Ja co b , 50, à  P aris , désirant soumettre son journal à l’examen 
du public, envoie un num éro g ra tis  et fran co  à quiconque en fait la demande par lettre a ffran ch ie .

BSiiIIctiii com m ercial.

MARCHÉ
d'Etuiupcs.

PRIX
de l’hcclol.

MARCHÉ
tl’AEigcrvUle.

PRIX
de t’heclot.

I
MARCHÉ 

de Chnrtrca*
PRIX

de l’hectol.

22 Septembre 1877. Tr. c. 28 Septembre 1877. îr. r. 22 Septembre 1877. fr. c.
Froment, 1r® q .......... 26 45 Blé-froment............... 26 67 Blé élite................. 26 00
Froment, 2* q .......... 24 62 Blé-boulanger........... 25 00 Blé marchand. . . . 24 25
Méleil, 1re q............... 21 34 Méteil........................... 22 00 Blé champarl . . . . 22 50

23 00 
•19 50 
14 75 
14 75

9 30

Mélcil, 2e q ............... 19 36 
14 19

Seigle...........................
Orge.............................

14 00 
14 00

Méteil mitoyen.........
Méleil. . . .  *

F.<eou r^enn................ 13 90 Escourgeon ............... 13 00 Seigle............
Oftrp “ ................. 13 48 Avoine......................... 10 50 Orep..........
Avoine......................... 10 18

-------------------- :---- Avoine.........................

C o u r s  « le s  fou«Ss p u b l i c s .  — B ourse de Paris du  22 au  28 Septem bre 1877.

d é n o m i n a t i o n .

R e n t e  •» 0 / 0 ....................

—  -1 9 / 0 .  . .

—  ; î  o / o ...................

Sam edi 22 Lun di 24 M ardi 25 M ercredi 26 Jeu d i 27 ! V endredi 28

105 75 105 25 104 30 104 95 105 02 ! 105 45
99 05 98 75 98 25 97 00 98 00

l
98 50

69 90 69 50 69 15 69 10 69 15 69 45

A .

C ertifie con form e a u x  ex em p la ir e s  d is tr ib u és  
a u x  abonnés p a r  V im prim eu r sou ssign é . 

Eiampes, U 29 Septembre 1877;

I u p o u r  la  lég a lis a t io n  d e  la  s ig n a tu re  d e  M. Aug. A l l i e .n, 
ap p osée  cx-conire^ p a r  nous M a ire  d e  la  v i l le  d ’ E la m p e s .  

Etam pes, le 29 Septembre 1877;

h n r e g is i r é  p o u r  i an n on ce nB F olio  
Reçu fr a n c  et centimes, décimés compris.

A Etampes, le 1877.


